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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Brière-Valigny. 

Bulletin 31 juillet. 
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I. L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de 

ce qui a fait l'objet du jugement entre les mêmes parties; 

eu conséquence, on ne peut pas faire résulter cette auto-

rité, contre des conclusions tendantes à faire annuler une 

créance, d'un jugement qui avait statué sur une saisie 

pratiquée par le créancier pour arriver au paiement de 

cette créance, sous le prétexte qu'aucune contestation ne. 

s'était élevée à cet égard, s'il est établi que lors du juge-

ment dont il s'agit le Tribunal n'avait point eu à appré-

cier la légitimité de ladite créance; dès lors il a pu être 

décidé que, nonobstant ce jugement, le droit de critiquer 

la dette était resté intact pour le débiteur. 

IL Le principe d'après lequel il ne peut être reçu au-

csuac preuve par témoins ni par présomptions contre et 

outre le contenu aux actes reçoit exception au cas, entre 

autres, où l'acte est attaqué pour cause de dol et de frau-

de. Coiiséquemment, les juges du fait peuvent prononcer 

la nullité dune créance lorsqu'ils constatent à l'aide de 

présomptions graves, précises et concordantes (et leur 

constatation à cet égard est souveraine), que l'acte qui la 

constitue a été le résultat de manoeuvres frauduleuses do 

la part du créancier. Un arrêt qui l'a ainsi jugé ne viole 

aucun principe de droit. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Peyra-

mont; plaidant, Me Bosviel, du pourvoi du sieur Guyot, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Nancv, du 26août 
1859. 

UTEIR. — BIENS DE MINEURS. — HYPOTHÈQUE. NULLITE. 

~ RATIFICATION. PREMIER ACTE ENTRE COHÉRITIERS 

FAISANT CESSER L'iNDIVISION. PRIVILÈGE DE COPARTA-

GEANT. 

I. L'hypothèque consentie par un tuteur sur les biens 
ut son mi est nulle. majs cctte null.té a être cqu_ 

Ifl Pa > rat,lficati°n, si elle a eu lieu en connaissance 

ter» ' ° est"a"dirc dans des circonstances telles quele mi-

sont't a Pi'S PU C0UIlaître la créance hypothécaire dont 
SÏA; ,,r avait grevée, sans en connaître le vice et sans 
m
jr eu la volonté de la rectifier. 

entré , P1?1.0 <lai « pour objet de faire cesser l'indivision 

cation COll(fuers est un partage, quelle que soit la qualifi-

lorsn iqUC partîes lui aient dom,é- Cet acte domiu dùs 

auuurf n aUCe
 M

1? Pllvîlége de copartageant, et cohéritier 

inscrire d.
pnv

j
 e8e fàit d6faut

'
 faute par lui do Voyo[r fait 

fait cesser 

mer«S * 

;mpte-

soixante jours, à dater de l'acte qui a 

- indivision (article 2109 du Code Napoléon), 

*sô(Kitin
 lJ?urs son droit hypothécaire, en vertu de la 

Reïet geuéralc de l'article 2113 du même Code, 

inclusion- raM'ort de M- le conseiller Poultier, et sur les 
5[e de Sairf'^formes d[l même avocat-général ; plaidant 
contiv, nn ""^jalo, du pourvoi du sieur Mialhe et consorts 

«eun arrêt de la Cour impériale. 
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ent qui porte une date fausse ou erronée 

^Dte ioi«. \ du,31. novembre 1858 (ce mois n'ayant que 
Qg jj
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 . et qui ne peut se rectifier par les ènoneïa-

i nt[u maip ent llù-meme! est nul.Ou ne peut affirmer 
, 'Wiere certaine que l'acte daté du 31 novembi 
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pas; 

lacté date du 31 novembre 
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Cnt lo dernier jour du mois de novembre 

pu le 3] J . ler du mois suivant, plutôt que le 31 octobre 

«It'tot «r^tnbre. Cette incertitude, que les juges du 
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aPPréciatin, $l leUr décision à cet égard repose sur une 
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ï0nclusion ' rapÇort do M. le conseiller Nicolas, et sur les 
Pour,,; C0, 01'mes du même avocat-général, plaidant 
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 Un

 ' du Pourvoi de la demoiselle Scoufflaire. 
Vemlj''o l859TÙt d° la Cour imPcriale de Douai du 29 no-

TESTAMES _ 
""««■no avi/iiiwiMDi 

' par une person-

ires pa-

Pour le 

e en ce 

en faveur des enfants adultérins du 

I — ENFANTS ADULTERINS. PREUVE 

J.capaDian^lu régulier en la forme' fait 

î^'^'iiient M
 ST!le de8P"t

1
 au profit de légataires pa-

Q ai
lnu

].,aPables. doit recevoir son exécutior 
ftlls qu'il T. °0mm.e renfermant une cause illicite en ce 

1 u ««poserait 

testateur, il n'est pas permis d'en rechercher la preuve en 

dehors de son contexte. Ainsi, en l'absence, dans le testa-

ment, d'énonciations propres à démontrer que les légatai-

res étaient les enfants adultérins du testateur, les juges de 

la cause ont dûmaintenir la disposition, et refuser, en ver-

tu de l'article 335 du Code Napoléon, d'admettre les héri-

tiers naturels à prouver que le testateur, en disposant, 

avait l'opinion de gratifier ses enfants adultérins. Com-

ment, en effet, auraient-ils pu autoriser la preuve de cette 

opinion, quand la loi proscrit, en termes exprès, la recon-

naissance d'enfants ayant cette qualité? 
Bejet, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M' Bendu, du pourvoi des époux Pinta, "Contre un 

arrêt de la Cour impériale de Rouen du 25 juillet 1859, 

qui àvait ordonné l'exécution du testament et refusé d'ac-

cueillir la preuve à l'aide de laquelle on voulait le l'aire 

tomber. 

ERRATUM. — Dans la première notice du Bulletin du 30 

juillet, nous avons omis le nom de Me Petit comme avocat des 
héritiers Ghovel, dont le pourvoi a été admis en morne temps 
que celui du sieur Bourdeaux, pourvois qui présentent à ju-
ger la même question résolue en sens contraire par la Cour 
impériale de Bordeaux, le 17 novembre 1859, et parla Cour 
impériale de Bourges du 12 juillet môme année. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du M juillet. 

INTÉ-EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. 

RÈT COMMUNAL. OFFRES SIGNIFIÉES A LA REQUÊTE DU 

PRÉFET. FIXATION" Dli L'I.NDEMNITÉ. VOEU ÉMIS PAR 

LE JURY. 

La circonstance que, s'agissant d'une expropriation 

poursuivie dans un intérêt purement communal, les offres 

ont été signifiées, non à la requête du maire, mais à celle 

du préfet, n'entraîne pas nullité de ces offres et de la dé-

cision qui lésa suivies, s'il est constant, en fait, que ces 

offres avaient été, avant leur signification, régulièrement 

délibérées et fixées par le conseil municipal, et que, pos-

térieurement à ladite signification, la commune compa-

raissant devant le jury par ses représentants légaux, a 

reproduit et soutenu les mêmes offres. (Art. 23, et art. 37, 

§ 1", de la loi du 3 mai 1841.) 

Lorsqu'après avoir fixé un chiffre d'indemnité qui com-

prend tous les chefs de demande, le jury, sortant des li-

mites de sa mission, a émis et consigné dans sa décision 

le vœu que l'administration expropriante voulût bien cé-

der, à des conditions favorables, à l'exproprié, les ter-

rains nécessaires pour y transférer l'industrie qu'il exer-

çait dans les lieux que l'expropriation a frappés, cette 

recommandation, surabondante, et faite en dehors de la 

fixation de l'indemnité, n'a pas pour effet de vicier la dé-

cision du jury. (Art. 38, g 3, de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, le 

12 janvier 1860, par le jury d'expropriation de Lons-le-

Saulnier. (Arnaud contre ville de Lons-le-Saulnier. —Plai-

dant, Me Mazeau.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 24 mai. 

VENTE D'ACTIONS AU PORTEUR DU CHEMIN DE FER OUEST-

SUISSE. REPORTS. IMMIXTION DANS LES FONCTIONS 

D AGENT DE CHAÎlGE. NULLITÉ. 

Sont nuls et ne donnent point d'action en justice la vente 
faite d'actions au porteur et les divers reports gui en ont 
été effectués sans le ministère d'agent de change, lorsque le 
vendeur ne justifie pas de la propriété antérieure de ces 

valeurs. 

Le 15 avril 1857, le sieur Prévost avait chargé le sieur 

Nunès de lui acheter vingt-cinq actions au porteur Ouest-

Suisse, livrables le 30 du même mois. 
Le sieur Prévost n'ayant pas été en mesure d'eu prendre 

livraison, sept reports successifs avaient eu lieu, ce qui, 

avait augmenté le prix d'achat (7,062 fr. 5Qc.) de 448 fr., 

total 7,510 fr. 50, sur lesquels Prévost n'avait payé qu'un 

à-compte de 1,300 fr., de telle sorte qu'il restait débiteur 

de 6,210 fr. 50 c. 
A l'échéance du dernier report, le sieur Prévost ne s ci 

tant pas libéré, Nunès avait revendu les vingt-cinq actions 

par le ministère de M. Gillois, agent de change, après 

avertissement donné à Prévost. 
Cependant, et le 22 juillet 1857, le sieur Prévost avait 

fait sommation à Nunès de lui remettre les titres achetés 

pour son compte. 
À cette sommation, le sieur Nunès avait répondu qu'il 

était prêt à livrer a Prévost lesdites vingt-cinq actions, à la 

charge par lui de lui tenir compte de la différetlce du prix 

de la vente au cours alors actuel (22 juillet 1857), soit de 

437 fr. 50 c; ce qui portait à 6,6i8 fr. la somme récla-

mée par Nunès. 
Sur le refus de Prévost, demande par Nunès devant le 

Tribunal de commerce en condamnation de cette somme, 

aux offres de livrer les actions. 

"Mais jugement du Tribunal ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents produits, et notam-

ment de te correspondance émanée du demandeur lui-même, 
qu'il n'était pas, comme il le prétend aujourd'hui, proprié-
taire des actions dont s'agit; qu'au contraire, il aurait été 
chargé de les acheter pour compte du défendeur ; qu'il ne 
justilie pas que cet achat ait été fait par le ministère d'un 
agent de change, non plus que les reports qui font l'objet do 

sa demande ; 
« Qu'en conséquence les opérations dont s'agit n'ont pas 

été légalement faites et ne sauraient donner aucun droit à 

une action en justice; 
« Le Tribunal, d'office, déclare Nunès non-recevable en sa 

demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens, dans les-
quels entreront 50 fr. pour les honoraires de l'arbitre, môme 

au coût 
pens. » 

de l'enregistrement du présent jugement, et les dé-

Appel de ce jugement par le sieur Nunès : 

M' Mot Lequesne. son avocat, soutenait que ni la loi orga-
nique des agents de change, ni l'article 76 du Code de com-
merce n'interdisaient aux particuliers le droit de vendre les 
actions négociables dont ils étaient propriétaires; qu'il en 
était de ces actions comme des lettres de change ou des billets 
à ordre, que les porteurs pouvaient négocier sans le ministè-

re d'agpnts de change. 
Or, le sieur Nunès était l'associé du sieur Astruc, son beau-

frère, changeur, rue Vivienne, et les vingt-cinqactions Ouest-
Suisse dont était question appartenaient à la maison de 
change, qui les avait achetées pour l^s besoins journaliers 
de son commerce; le sieur Nunés n'avait donc vendu que ce 

qui était sa propriété. 
Quant aux divers reports, ils avaient tous été faite surladc-

mandedu sieur Prévost,et ils n'étaiontquftle-resultatentre les 
parties de conventions, qui, pour leur validité, n'avaient pas 
plus exigé le ministère d'agent de change que la vente des 

actions elle-mêmes. 
M. Dupuich, père, pour le sieur Prévost : Je ne suivrai pas 

mon adversaire dans la savante discussion dans laquelle il a 
cru devoir entrer, parce que la question du procès n'est 

pas là... 

M. le président : La cause est entendue, M. l'avocat-

général... 

Me Dupré-Lasale se lève, et pose ce dilemme au sieur Nu-
nès : Ou les actions en question étaient la propriété de la 
maison de change dont vous prétendez faire partie, et alors 
représentez vos livres de commerce, qui doivent faire men-
tion de l'achat de ces actions et du bordereau de négociation 
de votre agent de change ; ou vous les avez achetées vous-
même pour exécuter l'ordre du sieur Prévost, et alors, dans 
ce cas, représentez le bordereau de l'açent de change sans 
lo ministère duquel vous n'avez pas pu faire légalement cette 

acquisition. 
Or, vous ne faites aucune de ces justifications, donc le 

Tribunal a bien jugé. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que des faits et circonstances de la cause et 

des premières conclusions de Nunès devant la Cour, il ré-
sulte que Prévost, voulant acheter des actions du chemin de 
fer Ouest-Suisse, s'est adressé à Nunès, courtier, non pas 
comme vendeur d'actions au porteur à lui appartenant, mais 
comme intermédiaire pour des achats à faire de tiers, et 
agent intermédiaire d'une série de reports, qui ont été faits 
sur actions prétendues achetées pour le compte de Prévost, 

reports qui n'ont pas été suivis de livraison; 
« Que, dans ces circonstances, les premiers juges ont juste-

ment refusé à Nunès une action pour des actes entachés d'il-

légalité ;. 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, con-

firme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ll 

Présidence de M. Benoit-Champy 

Audiences des 19 et 25 juillet. 

JEUX DE 

■ch.) 

BOURSE. — 

COURTAGES. 

SOMMES PAYÉES POUR DIFFÉRENCES ET 

— ACTION EN RÉPÉTITION. 

Les courtages ne sont que V accessoire des différences ou perles 
résultant des jeux de Bourse, et par conséquent ils ne peu-
vent pas plus être répétés que ne peuvent l'être ces pertes 

ou différences. 

Si le report a été sérieux, il ne constitue pas un contrat de 
prêt, mais un contrat de vente ou d'achat d'effets. 

Dès lors le prix stipulé pour l'opération ne représente pas un 
intérêt ou loyer d'argent, mais bien un bénéfice résultant 

'de la vente ou de l'achat. 

Si le report a été fictif, c'est-à-dire un véritable jeu, le pré-
tendu prix stipulé et payé n'est plus qu'une différence as-
similable aux différences sur marchés à terme ordinaires, 
et partant, comme celles-ci, non susceptible de répétition. 

M. Jacomet a formé contre M. Crépon, agent de chan-

ge, une demande-en restitution delà somme de 1,049,421 

Irancs par lui payée de 1856 à 1858 pour différences de 

bourse, pour reports et pour courtages. 

.)/•> Marie, avocat de M. Jacomet, a combattu endroit la ju-
risprudence consacrée par plusieurs arrêts de la Cour de Pa-
ris, et par deux arrêts delà Cour de cassation des 1ER et 2 

août 1859, jurisprudence suivant laquelle, si l'action en paie-
ment des sommes dues pour différences de jeux de bourse est 
refusée,"les. sommes volontairement payées ne peuvent être 

répétées, si elles ont été payées sans dol et sans fraude. L'a-
vocat, tout en reconnaissant l'autorité de ces précédents ju-
diciaires, soutient qu'une semblable jurisprudence n'est con-
forme ni au texte formel des règlements qui frappent de nul-
lité radicale tous les jeux de Bourse, ni à l'esprit de la loi, 
qui a voulu, en les réglementant, moraliser les opérations 
auxquelles peut donner lieu la négociation des effets publics. 

M* M'arie soutient d'ailleurs que les faits de la cause ont un 
caractère tout particulier qui ne permet pas d'appliquer les 
principes posés par une jurisprudence réconte, et que ces faits 
constituent à la charae de M. Crépon un cas de responsabilité 
de nature à justifier faction en répétition intentée contre lui. 

M. Jacomet n'habite pas Paris : il habite le département des 
Hautes-Pvrénôes. En deux années le chiffre de-ses opérations 
s'est élevé à la somme de 115 millions, et les opérations aux-, 
quelles il s'est livré étaient provoquées, dirigées, consommées 
par M. Crepon, qui sçiil lui transmettait tous les renseigne-
ments, toutes les inspirations que M. Jacomet, à une distance 
aussi éloignée, loin du centre des affaires, était hors tt état de 

se procurer lui-môme. . , . 
L'avocat indique notamment trois opérations qui portaient 

sur des achats de rentes considérables, que M. Jacomet n a 
consenties que sur les conseils et les espérances a lui donnes 
par M. Crepon, et qui se sont liquidées par des pertes consi-
dérables. Or si, en principe, l'agent de change peut ne pas 

être responsable des indications qu il donne à son client, 
quand ce dernier, placé au centre mémo de la speculat.on 
peut apprécier lui-même les avis qu on lui donne, ,1 n en est 
plus de même quand le client en est réduit a subu; sans, con-
trôle possible de sa part les indications, les conseils, les ex-

citations que lui transmet son agent. 
Pendant cette période de deux années, 

jourhalière s'était engagée entre M. Crepon et M. Jacomet, et 

une correspondance 

M, Jacomet suit aveu-

1* fc 
qui out donné lieu à 167,000 fr. de courtages, et 'ç^ii 0*" 

l'on voit dans cette correspondance que 
glômen lès indications qu'on lu! donne, et que cesjpar 
suite d'un entraînement que M Crepon provoqua, en lui fai 

sant entrevoir l'espérance de bénéfices ffiWj^fw^ 

C'est ainsi m^m^lJ^^&n 
(Us opérations qui^ cmWent par plus de 100 millions et ' met, c'est-à-dire un véritable jeu,' le prétendu prix stipulé et» 

traîné pour lui une perte de près de 900,000 fr. 
L'avocat soutient qu'à un autre point de vue M 

engagé sa responsabilité en faisant pour le compte de 
client des opérations considérables sans exiger de couvertu-
res, c'est-à-dire en donnant une facilité de plus à un jeu que 

la nécessité d'une couverture eût rendu impossible. 
Si donc l'action en restitution n'était pasadmiso, par appli-

cation de l'article 1967 du Code Napoléon, l'article 1382 don-
ne à M. Jacomet une action en dommages-intérêts contre M. 
Crepon, et la réparation du préjudice causé est dans la 
restitution de la somme do 1,049, 421 fr. payée, soit pour dif-
férences, soit pour reports, soit pour courtages. 

M' Paillard de Villeneuve, avocat de -M. Crepon, après avoir 
rappelé la jurisprudence, et soutenu quel'actionenrestitution, 
qui est interdite par la loi, ne peut se produire, par voie in-
directe et détournée, sous la forme d'une demande en dom-
mages-intérêts, arrive aux faits spéciaux du procès. 

M. Jacomet n'est pas le spéculateur naïf et inexpérimenté 
dont a parlé son défenseur. Dès 1852, et quatre ans avant que 
M. Crepon montât au parquet, M. Jacomet, qui avait déjà l'ait, 
de vastes spéculations sur l'achat et la vente des laines, por-
ta toute son activité et tout ses capitaux dans les opérations 
de Bourse. Ses opérations n'étaient pas celles d'un joueur qui, 
safis ressources et sans crédit, cherche à tenter les hasards 
de la fortune. C'était un spéculateur dans l'acception la plus 
large et la plus légale de ce mol. On voit qu'à diverses épo-
ques, indépendamment d'autres valeurs et d'immeubles im-
portants, il avait en dépôt a la Banque et au Comptoir d'es-
compte, comme garanties de ses opérations, plus d'un million 
de valeurs industrielles. On voit que ses opérations se termi-
naient par des liquidations sérieuses, par des levées et des 
livraisons. En un seul mois il prenait livraison de 60,000 fr. 
de rente, de 1,000, de 1,500 chemins. De 1852 à 1856, il lève 
pour prés de 15 millions de titres, il en livre pour une som-
me à peu près égale ; et la totalité de ses opérations au comp-
tant, qu'on ne peut incriminer, s'élève à environ 34 mil-

lions. 
Telle était sa situation, quand il entra en relations avec M. 

Crepon, et on voit par ces précédents qu'il n'avait pas besoin, 
d'être initié à des opérations qu'il pratiquait depuis longtemps 

et dont il savait tous les secrets. 
On prétend que M. Crepon lui donnait ses conseils, ses ap-

préciations, mais il aurait fallu ajouter qu'il demandait cons-
tamment lui-même ces conseils, ces appréciations : ce qu'il 

faut ajouter surtout, et il y »a là toute sa correspondance, 
c'est qu'il les discutait, lès réfutait fort savamment, et se 

gardait bien de les suivre. 
Aussi, notamment pour les trois opérations signalées com-

me ayant été liquidées en'perte, la correspondance prouve 
que c'est précisément pour avoir agi dans un sens inverse à 
celui des appréciations qu'on lui donnait, qu'il a subi des 

pertes. 
L'avocat soutient qu'en droit comme en fait, M. Crepon ne 

saurait être responsable d'opérations qu'il ne conseillait pas, 
dont souvent même,—la correspondance le prouve encore,—il 

cherchait à le détourner. 
Il n'est pas plus exact de dire que M. Crepon excitait M. Ja-

comet et le poussait à la spéculation. La corespondance do 
M. Crepon est là pour prouver qu'au contraire il l'engageait à 
diminuer le chiffre de ses affaires, le sollicitait de ne pas lut-
ter contre la mauvaise chance, et M. Jacomet, qui l'accuse 
aujourd'hui, le remerciait alors de cette sollici ude loyale 
pour ses intérêts, 9t lui écrivait dans des termes qui con-
trastent étrangement avec le système qu'il fait plaider. 

On a dit aussi que M. Crepon rendait les opérations plus 
faciles et les encourageait en n'exigeant pas de couvertures. 
Sur ce point comme sur les autres, la correspondance répond 
encore d'une façon péremptoire. On y voit que M. Crepon re-
fuse nettement d'exécuter les ordres qui lui sont donnés, 
parce qu'ils ne sont pas en rapport avec les garanties dont i) 
est nanti. On y voit que M. Jacomet se plaint de ce qu'il ap-
pelle des exigences trop dures ; on y voit enfin que les rela-
tions cessent parce que M. Crepon décl ire qu'il no veut pas 
d'affaires irrégulières et contraires à ses habitudes comme à 

la loi de sa profession. 
C'est alors que les comptes sont définitivement réglés, sans 

reproches, sans réclamations de la part de M. . Jacomet, qui, 
plus de six mois après un quitus régulier, songe à une action 
en répétition, que la bonne foi et la loi condamnent égale-

ment. 
Pendant longtemps, M. Jacomet a fait d'importants bénéfi-

ces ; qu'eût-il pensé alors de la demande en restitution qu'il 

intente aujourd'hui? 
il/- Try, substitut de M. le procureur impérial, conclut en 

droit et en fait contre la demande de M. Jacomet. 
En droit, l'action en répétition n'est pas plus admissible 

que l'action en paiement. 
En fait, il n'est pas exact de dire que M. Jacomet ait été 

poussé à la spéculation par M. Crepon. M. l'avocat impérial 
dit qu'il a lu toute la correspondance, qu'on y trouve la preu-
ve de la prudence, do la réserve de l'agent de change, et que, 
loin d'exciter son client, M. Crepon le retenait, l'engageait à 
restreindre ses affaires et à ne pas s'exposer à de nouvelles 
pertes pour réparer celles qu'il avait pu faire. 

M. l'avocat impérial estime donc qu'il n'y a pas lieu d'attaquer 
la responsabilité de M. Crepon, et qu'il y aurait lieu plutôt par 
le Tribunal de répondre aux accusations dirigées contre lui, 
en déclarant qu'il a toujours loyalement agi dans ses rapports 

avec son client. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

» Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande de Jacomet en restitution 

de 785,744 ». qu'il prétend avoir payés'à Crepon pour diffé-

rences à l'occarion de jeux de Bourse ; 
« Attendu qu'aux ternies de l'article 1967 du Code Napo-

léon, le perdant au jeu ne peut, dans aucun cas, -répéter co 
qu'il a volontairement payé, à moins qu'il n'y ait eu de la 
part du gagnant dol, supercherie ou escroquerie; que cette 
•disposition est génénde et s'applique aux sommes payées pour 
jeux de Bourse ; quelle dérive d'ailleurs du principe général 
du droit, suivant lequel l'auteur d'un délit, d'un quasi-délit 
ou d'un fait immoral quelconque ne peut fonder sur un pareil 
fait une action soit en paiement des sommes promises pour 
sa perpétration, soit en répétition des sommes volontairement 

payées par suite ; 
« En ce qui touche la somme de 174,133 fr. que Jacomet 

dit avoir payée à Crepon pour courtage des opérations dont 

il s'agit : 
« Attendu que les courtages ne sont que l'accessoire des 

différences ou pertes résultant des jeux do Bourse, et que, 
par conséquent, ils ne peuvent pas être répétés non plus, 

d'après les principes ci-oessus ; 
n En ce qui touche les 94,486 fr. que Jacomet aurait, sui-

vant lui, payés à Crepon pour reports en dehors du taux légal 

do l'intérêt : 
« Attendu, en droit, que si le report a été sérieux, il ne 

constitue pas un contrat de prêt, mais un contrat de vente 
ou d'achat d'effets, et que, par suite, le prix stipulé pour l'o-
pération ne représente pas un intérêt ou 1 ver d'argent, mais 
bien un bénéfice résultant de la vente ou de l'achat ; que si, 
au contraire, le report a été fictif, ainsi que le prétend Jaco-
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payé par lui n'est plus qu'une différence assimilable aux dif-
férences sur marchés à termes ordinaires et, partant, comme 
celle-ci non susceptible de répétition; 

« Attendu enfin, sur les trois chefs de demande, que s'i" 
est très regrettable que l'agent de change ait prêté sciemment 
son ministère a des opérations qui, pour le plus grand nom-
bre, ont été illicites, la loi civile ne fait pas de distinction 
dans ce cas en faveur du joueur ; qu'elle n'aurait pas pu lui 
accorder le droit de répétition sans lui concéder aussi le droit 
d'action, ce qui eût été contraire au principe fondamental, 
qui refuse de la manière la plus absolue l'accès de la justice 
à l'auteur du fait honteux propriam turpitudinem allegans: 

« Par ces motifs , 

« Déclare Jacomet purement et simplement non-recevahle, 
ou en tout cas mal fondé dans sa demande, l'en déboute et 
le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUH DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 21 juillet. 

MALTRES DE FORCES. — FOURNEAUX ALLUMES. —• AUANDOX 

PAR LES OUVRlEltS. ARRÊT DE REGLEMENT, CONTRA-

VENTION. COMPÉTENCE. 

L'arrêt du Conseil des finances du 27 décembre 1729, concer-
nant les ouvriers des fourneaux et forges, qui défend à ces 
ouvriers d'abandonner leurs fourneaux lorsqu'ils seront en 
feiij sous peine de 300 liores d'amende, a été abrogé soit 
par les lois générales de 1789 et de 1790, soit par les lois 
spéciales concernant le rapport des patrons et ouvriers; 
il est donc aujourd'hui sans force obligatoire, et il ne peut 
même être considéré comme un règlement de police émané 

au pouvoir souverain. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a eu à 

décider cette question fort intéressante, sur les pourvois du 

procureur-général près la Cour impériale de Caen, et des 

sieurs Goupil et Cuillain, maîtres de forges à Senonches 

(Eure-et-Loir), contre les sieurs Sagot, Gaultier et autres. 

L'intérêt considérable que l'industrie métallurgique 

peut trouver dans la connaissance complète de cette af-

faire nous engage à entrer avec quelques détails clans les 

faits qui ont .donné lieu au procès. Voici ces faits. 

ijn arrêt du conseil des finances, en date du 27 décem-

, bfe 1729, concernant les ouvriers des fourneaux et for-

ges, contient la disposition suivante : 

Sa Majesté, en son conseilla ordonné et ordonne que tous 
les voituriers et ouvriers des fourneaux et des forges, faisant 
ifctivre de fer dans l'étendue du royaume, qui abandonneront 
le service et le travail desdits fourneaux lorsqu'ils seront, en 
feu, jusqu'à ce qu'ils aient été mis hors par les maîtres d'i-

eeux, seront condamnés à 300 livres d'amende, laquelle 
amende sera appliquée, savoir : moitié au profit des hôpitaux 
les plus voisins, et l'autre moitié au profit du maître de forges 
que les voituriers et ouvriers auront abandonné... Défend 
pareillement Sa Majesté à tous les maîtres de forges, fonde-
ries et fourneaux du royaume, et à leurs commis, de recevoir 
chez eux aucuns ouvriers qu'ils ne justifient avoir averti leur 
maître trois mois avant leur sortie, à peine de 500 livres 
d'amende contre lesdits maîtres de forges qui auront reçu 
lesdits ouvriers et voituriers. 

Les sieurs Goupil et Guillain, maîtres de forges à l'usine 

du Moulin-Renault, se sont trouvés dans le cas de deman-

der au Tribunal correctionnel de Domfront l'application 

de cet arrêt du conseil contre quatre de leurs ouvriers qui 

avaient abandonné leur usine pendant que leurs fourneaux 

étaient en feu, et contre le sieur Cappedcville, régisseur 

aux forgesde laVarenne,et le sieur Niaux, négociant, de-

meurant à Fiers, le premier comme complice de la dé-

sertion des quatre ouvriers susnommés, et le second com-

me civilement responsable tant du sieur Cappedcville, 

son régisseur, que des quatre ouvriers embauchés par 

lui. 

Ils ont, en conséquence, assigné les ouvriers Sagot, 

Gaultier, Cottereau et Guillain, par exploit du 3 mai 1859, 
devant le Tribunal correctionnel de Domfront, pour : 

Attendu que les susnommés étaient attachés en qualité 
d'ouvriers mouleurs au fourneau du MoWin-Renault, et qu'ils 
ont été régulièrement payés du prix de leurs travaux ; 

Attendu qu'ils ont quitté leurs travaux et abandonné le 
fourneau du Moulin-Renault, le 2 février dernier, quoique ce 
fourneau fût en feu et en pleine activité; 

Attendu qu'ils n'avaient, aucun motif plausible pour lais-
ser ainsi les requérants dans l'embarras, et qu'ils ont contre-
venu aux usages reçus et reconnus dans les forges ; 

Attendu qu'en effet, aux termes des lois et règlements 
sur la matière, il est interdit aux ouvriers employés dans les 
forges et fourneaux d'abandonner leurs travaux, tant que les 
fourneaux auxquels ils sont attachés sont en feu. (La justice 
saura apprécier tout le préjudice et tous.les inconvénients 
qui pourraient résulter, pour les maîtres de forces et pour 
l'industrie en général, d'un pareil abandon, s'il était toléré); 

Attendu que ce fait constitue un délit justiciable des 
Tribunaux correctionnels ; 

Attendu que par leur départ très précipité, ils ont causé 
aux requérants un préjudice considérable dont ils leur doi-

vent la réparation ; 
Par ces motifs : 
S'entendre les sieurs Sagot, Auguste Gaultier, Cottereau et 

Guillain, déclarer coupables d'avoir, contrairement aux lois 
et règlements sur la matière, abandonné, sans l'assentiment 
des exploitants, le fourneau du Moulin-Renault, lorsque ce 
fourneau était en feu et en pleine activité, sans les avoir aver-
tis, soit verbalement, soit par exploit d'huissier, de leur sor-
tie dans les trois mois ; 

En conséquence, s'entendre faire l'application desdites lois 
et notamment de l'arrêt du Conseil du 27 décembre 
1729; et pour réparation du préjudice causé aux requérants, 
s'entendre condamner les susnommés, par corps et biens, en 
10,000 francs de dommages-intérêts et aux dépens. 

L'assignation donnée aux sieurs ■ Cappedeville et Niaux 

se terminait par les conclusions suivantes : 

S'entendre le sieur Cappedeville, condamner conjointement 
avec les quatre individus prénommés, en 300 fr. damende 
chacun, en vertu de l'arrêt du Conseil du 27 décembre 1729; 

S'entendre en outre condamner, solidairement avec les 
ci-dessus nommés et le sieur Niaux, aux dépens; et attendu 
la perturbation énorme et le préjudice grave occasionnés aux 
requérants, également avee'les cinq ci-dessus nommés, soli-
dairement en" 10,000 francs de dommages-intérêts ; 

S'entendre enlin lo sieur Niaux condamner comme res-
ponsable des sieurs Cappedeville, Gaultier, Cottereau, Guillain 
et Sagot, solidairement avec ces cinq personnes, à l'amende, 
du moins dans la portion accordée aux maîtres de forges à 
titre d'indemnité, aux dépens, aux 10,000 francs de domma-

temment formées, l'action et les demandes de MM. Goupil et 
Guillain ; en congédier les concluants, et condamner les de-
mandeurs aux dépens et en 2,000 francs de dommages-inté-
rêts ; 

Rejeter comme irrecevable la demande des sieurs Gou-
pil et Guillain, d'adjoindre à la poursuite dirigée contre 
eux, les sieurs Niaux et Cappedeville. 

Ces deux derniers, de leur côté, ont conclu au rerjet de 
l'action. 

Le Tribunal de Domfront a rendu, le 21 mai 1859, le 

jugement suivant : 

« En ce qui touche l'exception d'incompétence : 
« Considérant que l'arrêt du Conseil du 27 décembre 1729, 

invoqué par les sieurs Goupil et Guillain, maîtres de forges, 
dispose que les ouvriers des forges et fourneaux, faisant œu-
vre de fer, dans l'étendue du royaume, qui abandonneront le 
service et le travail desdits fourneaux lorsqu'ils seront en l'eu, 
jusqu'à ce qu'ils aient été mis hors par les maîtres d'iceux, 
seront condamnés en 300 livres d'amende ; laquelle amende 
doit ôtre appliquée, savoir : moitié au profit des hôpitaux les 
plus voisins, et l'autre moitié au profit des maîtres de forges 
quo les ouvriers auront abandonnés ; 

« Considérant que les prévenus Sagot, Gaultier, Cottereau 
et Guillain soutiennent : 1° Que l'arrêt du Conseil de 1729 
n'a point force légale en Normandie, parce qu'il n'a pas été 
suivi de lettres-patentes et qu'il n'a point été enregistré au 
Parlement; 2° qu'en tout cas, cet arrêt a été abrogé par les 
lettres-patentes du 2 janvier 1749 et les lois postérieures du 
22 germinal an XI et du 22 juin 1854 ; 

« Sur le premier moyen : 
« Considérant que l'arrêt du Conseil de 1729 n'est qu'un 

règlement do police, et qu'il est constant en jurisprudence 
que ces sortes de règlements, pour avoir force de loi en 
France, n'avaient pas besoin d'être suivis de lettres-patentes, 
et d'être enregistrés au Parlement; 

» Sur le deuxième moyen : 
n Considérant en principe qu'une loi ancienne n'est abro-

gée par la loi nouvelle qu autant que cette dernière contient 
une disposition positivement contraire, ou encore lorsque la 
matière est réglementée par un système complet de législa-
tion, renfermant des dispositions inconciliables avec la loi 
péciale; 

« Considérant que ledit de 1729 réglemente spécialement 
les devoirs et obligations des ouvriers attachés au fourneau 
d'une forge en feu, et qu'il leur défend, sous peine d'amen-
de, d'abandonner cette forge pour aller s'établir ailleurs; 

« Considérant que les lettres-patentes de 1749 pas plus que 
les lois des 22 germinal an XI et, 22 juin 1854 ne renferment 
des dispositions inconciliables avec Ledit de 1729, ou abro-
gatives de ce même édit; 

« Que les lettres-patentes de 1749 ne s'appliquent qu'aux 
ouvriers employés dans les fabriques ou manufactures; qu'on 
ne trouve dans "ces lettres aucune disposition relative aux 
ouvriers attachés aux forges et hauts-fourneaux; 

« Que la loi du 22 germinal an XI n'abroge ledit de 1729 
qu'en ce qui concerne les chefs d'ateliers ou de manufactures 
qui reçoivent des ouvriers sortant d'un autre établissement 
sans la justification de l'acquit de leurs patrons, et qui, pour 
ce fait, se rendent passibles de dommages-intérêts; " 

» Que la loi du 22 juin 1854, sur les livrets, ne contient 
non plus aucune disposition inconciliable avec ledit de 
1729 ; 

» Considérant que le fait reproché aux ouvriers, entraî-
nant une peine d'amende, fixée à 300 francs, rentre dans 
les attributions du Tribunal correctionnel ; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal se déclare compétent et retient la cause. » 

de Niaux, qui sont renvoyés de l'action; 

» Par ces motifs, , . . . 
i Le Tribunal, ouï le ministère public en son réquisitoire, 

les sieurs Goupil et Guillain en leurs conclusions, et les sieurs 
Cappedeville et Niaux en leurs moyens de défense, après avoir 

opiné suivant le vœu de la loi ; 
« Prononce défaut contre les nommes Sagot, Gaultier, Lot-

tereau et Guillain; les déclare convaincus d'avoir contrevenu 
aux dispositions de ledit du 27 décembre 1729, et leur fai-

sant l'application de cet édit, dont lecture a été donnée, et qui 

est ainsi conçu : 
« Arrêt du Conseil du roi. du 27 décembre 1 (29. 
« Sa Majesté a ordonné et ordonne que tous les ouvriers 

« des fourneaux et des forges, faisant œuvre de fer, dans toute 
« l'étendue du royaume, qui abandonneront le service et le 
« travail desdits fourneaux lorsqu'ils seront en feu, jusqu à 

« ce qu'ils aient été mis hors par les maîtres d'iceux, seront 
« condamnés en 300 livres d'amende, laquelle amende sera 
« appliquée, savoir : moitié AU profit des hôpitaux les plus 
« voisins, et l'autre moitié au profit du maître de forge que 

n les ouvriers auront abandonné. « 
» Condamne Sagot, Gaultier, Cottereau et Guillain en cha-

cun 300 fr. d'amende; dit que les amendes appartiendront 
pour moitié à l'hospice de Domfront, et pour l'autre moitié 
aux maîtres de forges, Goupil et Guillain ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à prononcer en plus, outre de dom-
mages-intérêts au profit des maîtres de forges; 

« Juge qu'il n'est point établi que Cappe leville s'est rendu 
complice des faits reconnus constants contre les ouvriers, en 
conséquence le délie de l'action sur ce point; 

« Dit à tort, comme incompétemment formée, la demande 
en dommages-intérêts tant contre Cappedeville que contre 
Niaux; 

« Déclare aussi à tort la demande tendant à faire condam-
ner Cappedeville et Niaux comme civilement responsables 
des ouvriers ; 

« Condamne lesdits ouvriers solidairement aux dépens en-
vers les sieurs Goupil et Guillain, condamne ceux-ci aux dé-
pens envers Cappedeville et Niaux. » 

Les parties ont respectivement interjeté appel de ce ju-

gement. 

MM. Goupil et Guillain, devant la Cour, ont renoncé à 

prendre aucunes conclusions contre Cappedeville et Niaux, 

et le procès s'est ainsi trouvé terminé à leur égard. 

Les inculpés ont reproduit leurs conclusions à fin d'in-

compétence, et demandé au fond à être déchargés des con-

damnations cdntre eux prononcées. 

La Cour de Caen a rendu, le 2 janvier 1860, l'arrêt sui-
vant : 

roi, registrés en la Cour du-parlemeni > 
'année ilW jusqu'en 1740, lequel rel^i 

«Considérant qu'aucun mon'um»»,< 

n est cité pour prouver la mûe T 3UrisI>ri.rt'e,1 
' que dans les temps modernes ̂ jftji 

qu'aucun monument 
cienne n'~-
de 1729; 

deux fois tentés devant la Cour de ] 

l'application , et n'ont réussi qu'en r*. 

Bourges du 21 décembre 1837 n'a pas sh,,■' 9m t S 
triusôque de l'arrêt de 1729. arrêt aim ™. Sl»'!'»,,>, 

C'Y 
que de l'arrêt de 1729, arrêt que Zt 

dédit; qu au surplus, l'arrêt, de 1729 am-,;, 

toire dans 1 ancien ressort du Parlement dTn pu V"*' 
dans le ressort du Parlement de Normandie s> ̂  

impossible de trouver dans la jurisprudence'
 qu

'
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li» I 
décisive à l'arrêt de 1729, qui empêcherait w s% 
rechercher et d en contester l'autorité ; JOUtd'hi!j 

« Considérant que la prouve quo cet arrêt • 
dans le ressort de la Cour impériale de Caen v' fortej 
portée, que le contraire résultant même des „ • at" in," 

Principe
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Considérant que, sur l'appel par eux porté du jugement 
correctionnel, rendu par le Tribunal de Domfront, Sagot, 

1729 n'a 
au • Parler 
légale en 

ges-intérôts conclus, sous réserves..., etc.. « 

Sur cette assignation, les prévenus ont comparu devant 

le Tribunal correctionnel de Domfront. Des témoins ont 

été entendus. Les quatre ouvriers ont protesté contre les 

soutiens et allégations des demandeurs et conclu de la ma-

nière suivante : 

Attendu que l'arrêt du Conseil du 27 décembre 
point été suivi de lettres patentes et. enregistrées 
ment de Normandie, et n'a eu ainsi aucune force 
Normandie; 

Attendu que cet arrêt du Conseil n'aurait point été ap-

plicable aux ouvriers mouleurs ; 
Attendu d'ailleurs que cet arrêt du Conseil a été impli-

citement abrogé par les dispositions de nos lois nouvelles, 

nui ont réglementé d'une manière absolue et entière, les obli-
' liions ouvriers et des manufacturiers qui les emploient, 

notamment par les lois du 22 germinal an XI l'arrêté du 9 

frimaire an Ml et la loi du 22 jum 18,4 et autres; 
Rejeter comme irrecevable, et en tout cas comme mcompe-

Les ouvriers mouleurs se sont alors retirés, et le débat 

s'est établi contradictoirement avec le sieur Cappedeville. 

Pour les sieurs Goupil et Guillain, il a été conclu par 

leur avoué à ce qu'il plût au Tribunal : 

Vu ce qui résulte de l'enquête et des renseignements four-
ni au procès, dire à bon droit l'action intentée par les con-
cluants aux six ajournés; 

En conséquence condamner les sieurs Sagot, Gaultier, 
Cottereau et Guillain, en chacun 300 fr. d'amende; 

Condamner le sieur Cappedeville, comme complice, en une 
pareille amende de 300 fr.; 

Condamner les cinq individus susnommés solidairement 
au paiement desdites amendes ; 

Les condamner enfin, toujours solidairement aux dépens, 
et en 2,000 fr. de dommages-intérêts; 

Déclarer le sieur Niaux responsable du sieur Cappedevil-
le, son employé, le condamner en conséquence aux dépens 
et aux dommages-intérêts conclus ; 

Le condamner également, au paiement de la moitié de tou-
tes les amendes qui seront accordées, à titre de réparation ci-
vile, et aux dépens. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

' «Au fond, et en ce qui touche les ouvriers Sagot, Gaultier, 
Cottereau et Guillain ; 

« Considérant que ces ouvriers se sont refusés à accepter le 
débat au fond, et qu'ils se sont retirés avant de subir inter-
rogatoire ; 

tiConsidérant que le fait qui leur est imputé estsuffisamment 
établi, qu'il est prouvé en effet, que, sans prévenir leurs pa-
trons trois mois à l'avance, ainsi que l'arrêt du Conseil de 
1729 leur en faisait un devoir, ils ont abandonné la forge du 
Moulin-Renault, alors que le fourneau était en feu et en 
pleine activité ; 

« Qu'ils se sont rendus passibles des peines édictées par cet 
arrêt; 

« Considérant, relativement aux dommages-intérêts con-
clus, que les sieurs Goupilet Guillain, maîtres de forges, se-
ront, en ce qui concerne les ouvriers, suffisamment indem-
nisés par la condamnation aux amendes qui vont être pro-
noncées contre ces derniers, puisque ces amendes leur sont 
attribuées pour moitié, par l'arrêt du Conseil de 1729; 

« En ce qui concerne Cappedeville : 

« Considérant que Cappedeville est contre-maître à la forge 
de la Varenue, où les nommés Sagot, Gaultier, Cottereau et 
Guillain sont allés s'établir après avoir abandonné la-forge du 
Moulin-Renault, et qu'il est inculpé de s'être rendu complice 
des faits reprochés aux ouvriers ; 

« Considérant que la complicité ne peut résulter du seul 
fait d avoir provoqué les ouvriers à quitter le haut-fourneau 
du Moulin-Renault, qu'il est, nécessaire, pour qu'il y ait 
complicité d'un crime ou d'un délit, que le, provocation ait 
été accompagnée de dons, promesses, menaces, abus d'auto-
rité ou do pouvoir, machinations ou autres artifices coupa-
bles; 

« Que Goupil et Guillain ont articulé contre Cappedeville 
que non-seulement il avait provoqué les ouvriers à aban-
donner la forge du Moulin-Renault, mais qu'il leur avait fait 
des promesses; 

« Considérant quo la provocation reprochée à Cappedeville 
n'est nullement justifiée ; 

« Qu'il est seulement, établi que Cappedeville, dans des 
lettres par lui adressées aux ouvri TS, leur disait qu'il leur 
donnerait 2 centimes i\2 du point, le logement et un jardin, 
s'ils venaient dans son établissement ; que rien dans la cause 
ne démon re que Capp-'deville a pris l'initiative dans ces of-
fres ; que le contexte de la correspondance prouve, au con-
traire, que Cappedeville n'avait fait que répondre aux propo-
sitions des ouvriers; 

« Que si donc, au point de vue des convenances et do la 
morale, l'action de Cappedeville peut être blâmable, elle ne 
peut, au point de vue légal, constituer les caractères de com-
plicité ; 

,, En ce qui touche les dommages-intérêts, conclus tant 
contre Cappedeville que contre Niaux, propriétaire do l'usi-
ne de la \ arc nne ; 

« Que la juridiction torrectionnelle est incompétente 
pour se saisir de cette action, que Cappedeville et Niaux ne 
p uivent être déclarés civilement responsables des condam-
nations à prononcer contre les ouvriers, puisque ceux-ci 
n'étaient pas à leur service lorsqu'ils ont commis le fait qui 
leur est imputé ; 
- « Et en ce-qui touche les dépens : 

« Considérant que les prévenus Sagot, Gaultier, Cottereau 
et Guillain do vent être condamnés aux dépens envers les 
sieurs Goupil et Guillain; mais que ceux-ci doivent suppor-
ter ceux occasionnés par la mise en cause de Cappedeville et 

Gaultier, Cottereau et Guillain, ouvriers mouleurs, soutien-
nent qu'ils ont été à tort condamnés à 300 fr. d'amende, par 
application d'un arrêt du Conseil en date du 27 décembre 
1729, que cet arrêt édictant une peine correctionnelle contre 
l'ouvrier, faisant œuvre de fer, qui abandonne le service et 
le travail des fourneaux, lorsqu'ils sont en feu, sans avoir été 
mis hors par le maître, n'est point exécutoire dans l'ancien 

territoire de la Normandie, à défaut d'enregistrement au Par-
lement de cette province : qu'en admettant même qu'il eût 
eu force de loi, il serait abrogé par suite de son incompati-
bilité avec une législation postérieure; d'où ils concluent à 
l'incompétence de la juridiction correctionnello ; 

« Considérant que la jurisprudence de la Cour, en fait de 
législation antérieure à 1789, qu'il s'agisse de matières civiles 
ou de matières correctionnelles, a constamment admis que 
les dispositions législatives anciennes n'avaient force de loi 
qu'autant qu'elles avaient été enregistrées au Parlement de 
Normandie ; 

« Considérant que cette maxime, incontestée depuis l'avè-
nement du roi Louis XV, a été hautement proclamée par le 
conseiller d'Etat Portalis, le 4 ventôse an XI, lorsqu'en pré-
sentant au Corps législatif le titre préliminaire du Code Na-
poléon, il disait : « Sous l'ancien régime, la loi était une vo-
« lonté de prince ; cette volonté était adressée aux Cours sou-
« veraines qui étaient chargées de la vérification et du dépôt 
« des lois ; la loi n'était point exécutoire dans un ressort 
« avant d'y avoir été vérifiée et enregistrée. Une loi pouvait 
« être refusée par une Cour souveraine et acceptée par une 
« autre ; elle pouvait être diversement modifiée par les diver-
« ses Cours ; » 

« Considérant que le premier juge qualifie l'arrêt du Con-
seil du 27 décembre 1729 do Règlement de police, ajoutant 
qu'il est constant en jurisprudence que ces sortes dérègle-
ments, pour avoir force de loi en France, n'avaient pas besoin 
d'être suivis de lettres patentes et d'être enregistrés au Par-
lement ; 

« Considérant que ce principe ainsi formulé d'une maniè-
re générale manque d'exactitude, qu'il n'est basé sur aucun 
texte de loi; qu'à la vérité certaines dispositions législatives, 
édictant des règles et môme des peines, étaient publiées et 
mises à exécution sans un enregistrement préalable au Par-
lement, mais qu'alors il s'agissait de matières de pure admi-
nistration qui. aujourd'hui encore, ont conservé ce caractè-
re; tels sont, par exemple, ce qui concerne la voirie, la dis-
cipline des bagnes, etc.; que dans ces cas et dans ceux appar-
tenant à la juridiction de l'intendance, dont l'appel ne pou-
vait être porté qu'au Conseil du roi, l'autorité dos parlements 
était inutile, puisque les Tribunaux ordinaires ne devaient 
pas être invoqués: que s'agissait-il au contraire d'une matiè-
re touchant au droit commun, la nécessité de l'enregistre-
ment était incontestée, puisque le Parlement devait être le 
juge souverain : 

» Considérant que la matière réglée par l'arrêt du Conseil 
du 27 décembre 1729 appartient essentiellement an droit 
commun; que l'arrêt statue sur des conventions arrêtées en-
tre le maître et les ouvriers, pourvoit au remboursement des 
avances, crée dos privilèges, des revendications, prononce 
des peines contre les tiers (les acheteurs de chevaux, des 
voituriers), et enfin alloue des dommages-intérêts sous forme 
d'amende; quo ces points appartenaient si bien à la juridic-
tion de droit commun qu'aucune clause de l'arrêt n'attribue 
juridiction au Conseil du roi, ainsi que cela avait eu lieu par 
le célèbre arrêt de 1723 sur la librairie ; que, d'une autre 
part, la compétence des Parlements était tellement reconnue, 
que les lettres patentes du 2 janvier 1749 et du 21 septembre 
1781, statuant sur des matières analogues, ont été envoyées 
et enregistrées an Parlement do Paris; qu'enfin un arrêt de 
règlèmen't sur les ouvriers et domestiques en général avait 
été rendu parle' Parlement de Rouen lui-même le, 20 juin 
1722 ; qu'on ne voit nulle part que la juridiction variât sui-
vant ia nature des industries; 

« Considérant qu'indépendamment de la vérification des 
édits et arrêts , les lettres patentes étaient les premiers actes 
delà publication ou promulgation de la loi; qu'en droit fran-
çais, comme en droit romain, conformément aux simples 
notions du bon sens, il a toujours été de, maxime : « Qu'une 
« lui doit être connue pour être exécutée ;n qu'un arrêt du 
Conseil du roi, dans la forme réglementaire, était une lettre 
morte tant qu'elle n'avait pas été publiée; qu'il n'appartient 
à personne de lo mettre au jour avec efficacité lorsque le roi 
ne l'a p is fait ; quo sans cela, suivant les expressions de M. 
le procurer-général, lors de l'arrêt de cassation du 13 fé-
vrier 1830, » i'érudit qui, dans son cabinet, aurait décou-
» vert un vi eux texte de loi, ignoré de tous les autres, de 

« viendrait législateur lui-même, et les citoyens à partir de 
« cette découverte scientifique s'y trouveraient soumis com-
« me à une lui ; » 

« Considérant qu'il n'appartient pas plus à des intérêts 
privés qu'à -I'érudit d'opérer ce galvanisme législatif: 

« Considérant qu'il ne peut être sérieusement contesté 
que celui qui réclame le bénéfice d'une loi no soit tenu de 
prouver l'existence du texte et sa puissance ; que quant aux-
formalités qui ont du rendre re texte exécutoire, leur accom-
plissement peut être établi par des présomptions tirées de 
faits ou de documents qui |n supposent ; 

« Considérant qu'aucun des recueils mentionnant ou trans-
crivant les dispositions de l'arrêt du Conseil du 27 décembre 
1729 n'indique qu il ait été publié et, enregistré dans un Par-
lement; qu'il est attesté par le greffier en cbaf.de la Cour im-
périale de Rouen, que cet arrêt n'a point été trouvé sur les 
registres du Parlement de Normandie, avec l'observation il 
est vrai, qu il existe des lacunes, restriction qui disparait lo'r

;
-

qu'on constate 1 absence de ce document dans te iiecueil des 
édils, déclarations, lettres patentes, arrêts et règlements du 

faits énoncés ci-dessus, la juridiction correct! "'" 
doit se déclarer incompétente ; 10nnell
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« Considérant que l'admission 'de ce moven 
d'examiner si l'arrêt de 1729 aurait été abroâé ^ 
tion postérieure; que l'incompétence reconnue 

de statuersurles dommages-intérêts réclamés- n 1 
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conclusions contre Niaux et Cappedeville, rais h 
miôre instance ; dit que l'arrêt du Conseil du 

1729 n'a pas force de loi dans son ressort; réforn' i li-
ment dont est appel, e déclare incompétente et ZI 
Goupil et Guillain en tous les frais, ceux faits à l
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ministère public en première instance et en; Ppel 

Contre cet arrêt, un double pourvoi en cassati 

intérêt 
1,jn i, 

impériale 

en i 

formé; — d'une part, au point de vue de 1 

par M. le procureur-général près la Cour 

Caen; — d'autre part, au point de vue de leur "i'ntri 

vé, par les sieurs Goupil cl Guillain, parties civil?) 

La cassation est demandée pour violation de l'a, -
Conseil du 27 décembre 1729. 

M. le conseiller Auguste Moreau a l'ait le rannnn 
cette affairé importante. 

M
e
 Moutard-Martin, avocat des sieurs Goupil et r 

lain, a joint son pourvoi à celui de M. le procureur-»;" 

ral de Caen; il s'est appuyé sur les motifs proposés n 
magistrat, et a conclu à la cassation de l'arrêt 
termes : 

Il est facile de comprendre tout l'intérêt quss 
pour l'industrie des forges, la question qui était souu, 
la Cour impériale de Caen, et sur laquelle la Cour di

fc
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tion est maintenant appelée à statuer. 
Sera-t-il permis aux ouvriers des forges, en abandon 

leurs travaux, alors que les fourneaux sont eu feu, j. 

avoir prévenu trois mois à l'avance, de compromettre L 
sultats d'une opération toujours coûteuse et difficile ànm 
à bien? 

S'il doit en ôtre ainsi, il n'y a plus de sécurité pom 
maîtres de forges, ils sont à la merci de leurs ouvriers; 
un nouveau genre de discrédit et de souffrance infligeai; 
industrie déjà si maltraitée. 

Dans l'espèce, le fait de désertion des ouvriers étant» 
et reconnu par eux, la seule question à juger était telki 
savoir si l'arrêt du Conseil du 27 décembre 1729 a eu 
force exécutoire, et s'il fait partie de notre législation jfc 

Les inculpés soutenaient, comme on l'a vu, que l'aijpi 
Conseil de 1729 n'ayant pas été enregistré par le Parla 
de Rouen, n'avait jamais eu force exécutoire dans la piti 
de Normandie. Subsidiairemeut, ils prétendaient, qu'ai 
mettant hypothétiquement que l'arrêt de 1729 eût éliij 
gistré, et qu'il eût pris rang, au moyen de cette fora* 
parmi les dispositions répressives ue l'ancienne légiq 
pénale, il avait été virtuellement abrogé, soif, par la loi» 
raie de 1791, qui a proclamé la liberté de l'industrie, s* 
la loi de l'an XI, qui, en organisant le système des lima 
réglementé les rapports entre patrons et ouvriers. 

La Cour de Caen a statué seulement sur le moyen printi^ 
résultant de l'absence d'enregistrement de l'arrêt de (ïï9| 
le Parlement de Normandie. La décision intervenue sur 
exception poremptoire et préjudicielle rendait, en effeU-
perflu l'examen de la question subsidiaire. 

L'arrêt décide, èn principe, que, sous l'ancienne législsta 
la formalité de l'enregistrement par les Parlements était h 
disnensable pour compléter et rendre exécutoire tout attef 
gislatif émanant de l'autorité royale, quelle que lut d'aito 
la forme apparente de cet acte législatif, qu'il se matais 
sous la forme d'une loi, d'un édit, d'un règlement d'il* 
général ou d'un arrêt du Conseil. 

Qu'en admettant abstractivement que les simples ri? 
ments de police ne fussent pas soumis, pour obtenir» 
exécutoire, à la formalité de l'enregistrement,l'arrêt du», 

seil de 1729 était en dehors de l'exception, cet arrêt net» 
stituant pas un simple règlement de police, mais une M 
d'intérêt général, une véritable loi pénale. 

De ces deux propositions, le pourvoi peut accepter la 1 
mière, mais il conteste formellement la seconde. Avclaf 
rite de la Cour de cassation, il croit pouvoir soutenir, nous» 
lement que, sous l'ancienne monarchie, les règlements 
police n'étaient pas assujétis à la formalité de l'enregi» 
ment, mais encore que l'arrêt du Conseil de 1729 ne 
pas les caractères d'une loi d'intérêt général, quelleiiW 

but de réglementer un intérêt tout spécial, et quelle 
ôtre rangée au nombre des arrêtés de police. 

Quant à la première question, il suffit de constater f ' 
a été autrefois l'objet d'une vivo controverse entre lçsj j; 
consultes, défenseurs exclusifs do la plénitude de U»V' 
royale, et les auteurs qui, s'inspirant du souvenir ries 

les résistances parlementaires, voyaient, dans le "ml\) 
réservaient les Parlements de refuser l'enregistrerai 
certaines lois, le dernier refuge des libertés nationales-

La question parait aujourd'hui définitivement 
majorité des jurisconsultes français, Portalis et »e 
tête, ont établi, avec une grande puissance de raison ,., 
et de déductions historiques,-.que, sous l'ancienne nia" -
l'autorité royale, si autocratique qu'elle fût, n'avait F» j 
pendant la plénitude du pouvoir législatif, et que ' ^ 
souverain avait besoin, pour devenir loi de l'btat, a <^ 
le droit du regard, le contrôle, et en quelque sorte ^
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 nature môme de
 1 arrêt du M de-

ffa* ÏÏw C'était un arrêt de polie-, 
1 •• du Conseil, « les uns sont rendus en com-

mouvement du roi, pour servir de 
arrêts i 

igùent du propre 
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niit'énir force exécutoire, les lois, édits royaux, 
l'ointes, arrêts du Conseil, portant sur des matières 

* „«rés P fnérâl soit au civil, soit au criminel, avaient 
î^lêtt"complétés, suivant l'exprçssmn^de Portalis, par 
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renr^^^'réAements de police tenaient leur force exécu-
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tiW'«Exécutoires dans toute l'étendue du royaume. 
île0 \ monde est d'accord sur c -tte distinction entre les 

To" térët général et les règlements de police. Nous pou-
jois <1 !n _ q procureur-général Mourre dans son réquisi-
^>s<?. »n't tes Chambres réunise de la Cour de cassation, 
^vSrêt du 24 juin 1826 (Dali., Per., 1826, 1,390) ; -
&*neaiJurisp.gén., v Lois, n» 48);— M. Isambert 
^- hvédie du droit, v ARUÈT DU CONSEIL); — nombre 
li'«c!rT i., cour de cassation, et notamment ceux des 24 
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■ ristrement des cours de jus ico pour être obligatoires. 
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r<
-t certain, en fait, que l'arrêt du Conseil do 1776 n'a-
enregistré ni par le Parlement de Paris ni par les Par-
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ét6

 "L^npiiinx (v. J. P., Rép., t, I, v» AnnÊT DU CONSEIL, ■- n*s provinciaux , 
j$ « Ce dernier arrêt (celui du 24 septembre 1836 .. dit 

^'iTtombert {Encyclopédie du droit, v" citato), rendu a no-
„l„nnrt.. constate que l'arrêt du Conseil dont il s'agit 

' 'annonce do lote-
étransèresj se référait à une matière do police régie 

' l'art. ^84 C. P.. 

" M^
P
iu20 septembre'1776, prohibant 
.,„„i\rfisi se référait à une matiè. 

qui pouvait être réglée avant 1789, 
" ^\

l
'nr un arrêt réglementaire du Parlement, soit par un 

" frre\ du Conseil non sujet à enregistrement, » 
' i f n ta Cour de Caen elle-même, loin de méconnaître que 

forêts du Conseil, en matière de police, n'étaient pas su-
enregistrement, vise expressément certains arrêts de 

SUP nature en matière de voirie, de discipline des bagnes, 
oui en étaient dispensés, et elle donne très judicieuse-

mentla raison historique et juridique tout à la fois de l'inu-
lé dans ce cas de l'enregistremeut aux Parlements, en 

SLnt remarquer « que, dans ce cas et dans ceux apparte-
nant à la juridiction de l'intendance dont 1 appel ne pouvait 

"L
e
porté'qu'au conseil du roi, l'autorité du Parlement 

* étaittoutile, puisque les tribunaux ordinaires ne devaient 

pas être invoqués. » 
fl est dohecertam, reconnu par tout le monde et par la 

Cour elle-même, que, dans les matières de police, les arrêts 
du Conseil n'étaient pas sujets à enregistrement. 

.Vais la Cour de Caen a énergiquement contesté que l'arrêt 
du Conseil du 27 décembre 1729 soit un simple règlement de 

^Suivant elle, ce serait une loi d'intérêt général,— une toi 

de droit civil ordinaire, — et même quelque chose de plus 

encore, une loi pénale. 
D'abord il n'est pas exact de dire'que l'arrêt de 1729 ait 

eu pour but la protection, la sauvegarde d'un intérêt général, 
c'est une mesure d'intérêt spécial, limité, restreint. Il ne 
règle pas les rapports entre patrons et ouvriers, considérés 

comme classes, comme agrégations, mais seulement les rap-
ports entre ouvriers forgerons et maîtres de hauts fourneaux. 
- Encore faut-il dire qu'il ne règle ces rapports que quant 
à un temps limité, à une situation passagère, pendant que le 
fourneau est en l'eu ; cette période terminée, l'arrêt n'a plus 
rien à régir, il cesse d'avoir sa raison d'être; lo droit com-
mun recommence, les ouvriers peuvent quitter l'usine quand 
il leur plaît, à moins qu'il n'existe des usages contraires. 

Cet arrêt règle des points de droit civil. « Il statue, dit la 
« Cour, sur des conventions arrêtées entre les maîtres et 'es 
■ ouvriers ; pourvoit au remboursement des avances ; crée 
' des privilèges, alloue des dommages-intérêts... » 

Tout cela est vrai ; mais s'ensuit-il que le but principal, 
«sentie! de l'arrêt do 1729, ne soit pas de régler un objet de 
police?Et si, outre cet objet principal, il se trouve dans l'ar-
rêt des dispositions par lesquelles il touche au droit commun, 
uerdra-t-il pour cela son caractère essentiel? D'ailleurs il ne 

faut pas juger les lois anciennes avec cet esprit de classifica-
tion méthodique qui aujourd'hui sépare si nettement les di-
verses matières de la législation. 

Enfin, dit la Cour, l'arrêt du Conseil est une véritable loi 
Mme, car il édicté une peine de prison qui peut s'élever jus-
jjttà six mois et il prononce des amendes considérables. D'où 
la Cour conclut que l'arrêt du Conseil a dû prendre rang au 
nombre des prescriptions répressives composant l'ancienne 
législation pénale. 

11 y a dans ce raisonnement quelque chose qui ressemble à 
M anachronisme. On raisonne comme si, dans l'ancienne' 
législation, la distinction entre les lois pénales et les règle-
9m de police, entre les délits et les simples contraven-

n
, -i n avait été aussi précise, aussi nettement formulée 

VU Ce lest dans la législat on moderne. 11 n'en était pourtant 

i ' S° , anclennc monarchie. Bien n'était plus confus, 
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J parution des lois pénales et des lois de police. Où finis-

« wff
 le
,
? où

 ro.mmençait la loi de police ? Le doute 
kà «;„ , aon?lnaient cette matière, avec d'autant plus 

«SqU? 01s
-
do police

' défendant certains faits sous 
ù n!;, P011K'S> raient accessoirement un caractère pénal. 

1 Pouvoir royal était naturellement porté à agrandir le 

police, dans lequel sa souveraineté 
au contrôle d s Parlements, 

■l'huî;'"J".us-"uus que beaucoup d'infractions qui, aujour-

bentson!
 1

înL'°,ntes.taWemeni le caractère des délits et toin-

'I'isesàiwp[ ?UloUdes loi» pénales, étaient autrefois sou-
inteniaa^ ,'"

 dlscl
8M

n
.
aire

 des lieutenants de police et îles 
^•aledu V ' n

8 citer qu'un exemple, la déclaration 
;
"''"'

e
 conin t

a
°

Ut attribuait au lieutenant-général de 
mendiants v îfe jU dernier ressort, pour le jugement des 
!e lwunig^l^ÎTT et sens saus aveu- L'amende, la prison, 

oncès f ' déportation aux pavs d'outre-mer ' 
<le mesriiioT1^ eux Par ce haut fonctionnaire, 

g**» la législation de
 t S*folue, afin d'échapper 

,, , ; voyons-nous que beanc, 

prononcés 

desquftls ^ ^pression administrative. Les 

paierai d-^Ti- U'llu Juridiction était 
'%'slation S*? entrent aujourd'hui dans lo domaine m 

donnée 

étaient 
sous forme 

faits, à raison 

au lieutenant-

art. 

ion 

#4 
'rânf 

rleB*S 

„.,..(; 

législ
at

jf . 11 nc faut donc jias conclure de ce qu'un 

Mesure di7cinîi ^arteilimt a l'ancien droit public, édicté une 
a"écessaireri ,lv d'une certaine gravité, que cet acte 

Tout dérnont cai'uctère d'une loi pénale, 

^enne à r .' im contraire, quo la seule qualification qui 
Mi

Ce
 i arrêt du 27 décembre 1729 est celle d'arrêt de 

et
 ̂ dabord que les rapports entre, les maîtres de 

r^ol i^^^'^n'é.taient jusque là réglés par aucune 
M,

Jisim,
n
 ,-JllVe- Uappelons ensuite ce que nous disions 

*N sur I ' .' flUG I'an'èt de. 1729 n'est 
%s l

e
, 

pas un règlement 

«8 maa,. ,'dl!1'!)rts d" toute, nature qui peuvent exist o 
,-,8 de forges et leurs ouvriers. Son objet 

*aoWlst,tre
S
 restr int. très.spécia 

tance 

cet ari''k 

m 

t«?,Sl 

rs ouvriers, aon onj^t, au 
exclusivement rela-

— «
M

 o.;i
 1U

« de. la l'orge, par les ou\rieis 
fos lourne tûx sont en feu. « Et cette circon.-

,'^œ,ès r^r 

Naht „,?„?,
ERTI

O
ndu servi 

an j
a
 Pas été une des moindres raisons quij~lors-

ûojisle Ur forges la question s'est présentée, 
-oro '

en
' Ve.rrons llJut à l'heure, de savoir si cet arrêt 

fc» n 

.'«'Hé 

fe^ieui^ m,:
vigueup

 malgré les dispositions lég 

l'S^desrnaii
0ntrt;glemeilt

é d'une manière générale les 
Cjtt$4e l79q „ ros. avec leurs ouvriers, ont fait décid T que 

•ait ''a fait en Virait à avoir force obligatoire. Sa spé-
tr'occnnp yns'derer comme réglant un objet dont ne se-

to» de
P

i ^Idus général do 1749. 

W^We Dm,T, ,»8e_ Proposait do sauv 
no; 

ordre dans les rapports des citoyens entre eux. 
A un autre point de vue encore, cet arrêt réglait la police 

des fol-geg. L'abus qu'il réprime « tendait, dit-il expressément, 
non-seu ement à la destruction des l'orses du rovaume, mais 
a celle do la ferme des droits de la marque des fers, appar-
tenant à Sa Majesté; pour quoi Sa Majesté aurait trouvé qu'il 
est très important de réprimer la licence desdits ouvriers. » 

b
 Ce passage, en même temps qu'il explique, par l'intérêt 

fiscal qui s attachait, à la matière, pourquoiil est rendu par 
le conseil des finances, fait parfaitement 

à la re; 
voir quel intérêt de 

fomentation de cette même ma-

wgarder un intérêt ,-'"uie Don,, i 1—émoulu uc a, 

an»
 4

 la Sésl,?
ftn

ma
,
ltra

 de forge,- celui" de ne pas. rester 

()
 ;v^nt

Pn
 f„,. 10n.de ses ouvriers pendant que les four-

-5ti'il était ■a protection clé cet intérêt qui, com-

fcîîlîlfc 

Par la déserl 

f j*âwfn,5
e

 ^
0r

8
e
s à des représailles dangereuses 

Ca destinai?
 A

0' entrait certainement dans les mesur, s 
a assurer la paix et la tranquillité, le bon 

sertion de ses ouvriers, pouvait 

u1 

et*h 

police s'attachait 
tière. 

Il faut donc tenir pour certain que l'arrêt dont s'agit est 
réellement un arrêt de, .police, et ni la nature variée de ses 
dispositions, ni la gravité des peines qu'il édicté, ne sont une 
objection sérieuse, car on nc trouvait pas alors dans les lois 
la méthode qui les distingue aujourd'hui, et les peines n é-
taient pas alors comme aujourd'hui, suivant leur gravité, le 
moyen de classer les contraventions.. 

La. Cour de Caen, après avoir reconnu, en droit, que les 
arrêts de police n'étaient pas sujets à enregistrement ; après 
avoir contesté en fait à l'arrêt do 1729 le curactère d'arrêt de 
police, combat, par une objection aussi singulière au fond 
qu'en la forme, la force obligatoire de l'arrêt de 1729. 

Les lettres patentes, dit-elle, étaient les premiers actes de 
la publication ou promulgation des lois, l'enregistrement au 
Parlement en était le complément; jusque-là la loi était in-
connue, et restait une lettre morte ; il n'appartient à per-
sonne de la mettre au jour quand le roi lui-même ne l'a pas 
fait. Autrement I'érudit qui aurait découvert une vieille loi 
inédite, deviendrait législateur lùi-mème au moyen de je ne 
sais quel galvanisme législatif. 

Ce raisonnement prouve trop, ou il ne prouve rien. 
Il prouve trop, car il tendrait à infirmer la valeur de tous 

les arrêts du Conseil non enregistrés, même des arrêts de po-
lice, dont la Cour cependant ne nie pas la force obligatoire 
sans enregistrement ; il se met ainsi en contradiction avec 
une théorie admise, sans conteste. Il ne prouve rien, dans 
l'espèce, du moment où, d'une part, il n'est pas méconnu par 
la Cour que les arrêts de police n'avaient pas besoin, pour 
être obligatoires, d'être enregistrés au Parlement, et où, d'au-
tre part, nous avons établi que l'arrêt de 1729 n'est pas au-
tre chose qu'un arrêt de police. 

Quant au danger de donner à un érudit, inventeur d'un 
vieux texte, le pouvoir d'exhumer des lois et de les faire 
revivre par une espèce de « galvanisme législatif, » il n'y a là 
rien de sérieux, seulement la Cour de Caen a eu le tort de 
transporter d'une matière à une autre, et ainsi d'appliquer 
inexactement, en le généralisant, ce que M. le procureur-gé-
néral Dupin avait pu dire avec pleine raison de l'arrêt de 1723 
sur la librairie. 

L'arrêt du 27 septembre 1729 n'est pas un do ces textes 
inconnus dont la découverte soit un acte d'érudition. Signé 
de Daguesseau, Chauvelin et Lo Pelletier, il existe en minute 
aux Archives. — Il existe imprimé à la librairie Rondon-
neau, du dépôt des lois, où nous l'avons vérifié. —Il existe, 
par conséquent, sans aucun doute, en beaucoup d'autres en-
droits encore. 

Si, comme l'énonce l'arrêt delaCourdeCaen,iln'existe, dans 
les anciens recueils judiciaires, aucunetrace, aucun indice que 
l'arrêt de 1729 ait été appliqué par le Parlement do Norman-
die, ou par les juridictions inférieures, cette absence de docu-
ments judiciaires; loin de détruire le système exposé ci-des-
sus, vient au contraire le corroborer. Si l'arrêt de 1729 ne 
constitue qu'un simple règlement de police, ce n'étaient ni les 
Parlements ni les Présidiaux qui étaient appelés à en faire 
l'application, mais bien les intendants royaux en premier res-
sort, et sur appel le Conseil privé du roi. Il n'est donc pas 
étonnant qu'il n'existe aucune trace, dans les anciennes archi-
ves judiciaires, de l'application de cet arrêt, 

Mais, en revanche, il a été appliqué deux fois par la Cour 
impériale de Bourges, les 21 décembre 1837 et 23 août 1839 
(V. Dali., Jur. gén., v" Forges, n° 3), et une fois par le Tri-
bunal d'iîvrcux, juridiction de pays normand, par jugement 
correctionnel du 1er août 1857, — d'Albon contre Poivre. 

" Enfin, c'est un usage constant dans les forges, usage at-
testé pour la Normandie par un jugement du juge do paix 
de Ton rouvre, arrondissement de Mortagne, en date du 23 
mars 1846.—Fontaine contre Canet,—queles maîtreset|les ou-
vriers doivent réciproquement se prévenir trois mois à l'a-
vance quand ils se donnent congé. Un usage ainsi établi et 
constaté n'est-il pas la preuve de l'exécution, extrajudiciaire 

sans doute, mais d'autant plus énergique qu'elle est entrée 
dans les mœurs industrielles, de l'arrêt du 27 décembre 
1729? 

La Cour de Caen ayant repoussé la poursuite, des sieurs 
Goupil et Guillain en adoptant lo moyen principal de défense 
des ouvriers inculpés, n'a pas eu à s'occuper de la question 
subsidiaire de savoir si l'arrêt du 27 décembre 1729 a ou non 
été abrogé, soit par l'arrêt du Conseil du 2 janvier 1749, soit 
par la loi générale de 1791, qui a proclamé la liberté de l'in-
dustrie, soit par la loi du 22 germinal an XI, qui, en organi-
sant le système des livrets, a réglementé les rapports entre 
patrons et ouvriers, soit enfin par celle du 22 juin 1854 sur 
les livrets. 

Cette question subsidiaire n'ayant pas été examinée par 
l'arrêt attaqué, la Cour de cassation ne croira sans doute pas 
devoir s'en occuper, ce sera l'affaire du Tribunal de renvoi. 
Pour le cas cependant où son attention se porterait sur ce 
point de vue de l'affaire, nous invoquerions contre l'abroga-
tion de l'arrêt du 27 décembre 1729 : 

1° Lo jugement du Tribunal de Domfront, dont était appel, 
qui a explicitement discuté et très juridiquement résolu cette 
question ; 

2° Les arrêts de la Cour impériale de Bourges des 21 dé-
cembre 1837 et 23 août 1839 (Dali. Jurisp. gen., v° Forges, 
n° 3). Dans le premier de ces arrêts, on lit, : o .... quo vaine-
ment on soutient que ledit (l'arrêt) de 1729 n'est pas appli-
cable, qu'il a été abrogé par celui do 1749, par la loi du 22 
germinal an XI, et autres postérieures; mais que l'édit (arrêt) 
de 1729 est une loi spéciale Mur le cas où le fourneau d'une 
forgeétantenfeu, les ouvrière attachés au service de cette forge 
l'abandonneraient pour aller s'établir ailleurs; qu'il est do prin-
cipe que les lois spéciales ne sont abrogées par les lois géné-
rales postérieures qu'expressément ou tacitement; expressé-
ment, lorsque colles-ci contiennent à cet égard des disposi-
tions formelles ; tacitement, lorsque les dispositions des lois 
nouvelles sont inconciliables avec celles des lois spéciales ; 
que rien de semblable ne se rencontre dans les lois invo-
quées. » 

Tels sont les moyens qui nous paraissent justifier ce pour-
voi, digne assurément de la plus sérieuse attention de. la Cour 
de cassation. 

11 s'agit en effet do savoir si une loi, éminemment utile 
quant à son but, et protectrice d'intérêts considérables, existe 
ou n'existe pas. 

Avant l'arrêt de 1729. l'industrie métallurgique, dont, la 
conservation importe si essentiellement à la défense nationa-
le', était, à certaines époques, périodiquement livrée à la dis-
crétion et aux caprices cupides des ouvriers fondeurs de fer. 
i n tel état de choses entraînerait pour les propriétaires d'u-
sines le plus grave préjudice. En effet, le feu une fois mis au 
fourneau, si l'ouvrier abandonne l'usine, la matière en fusion 
est perdue, à moins que le patron, subissant de tyr.-riniques 

exigences, ne paie la rançon de l'œuvre' commencée, et n'a-
chète de ses ouvriers, au prix des plus ruineux sacrifices, la 
continuation du travail, jusqu'à la fin de l'upération. Il n'est 
pas une industrie qui, soumise, à un pareil régime, puisse 
subsister. I -r, la conservation de l'industrie métallurgique 
"n'est point aujourd'hui d'un intérêt moindre qu'en 1729, et 
plus encore qu'à cette époque elle a besoin de l'intervention 
protectrice de l'Etat, Chaque jour le, danger devient plus me-
naçant pour elle. La main-d'œuvre, humble vassale autrefois, 
a bien pris sa revanche; elle est à son tour impérieuse, ty-
rannique. L'Etat, qui c sse d'intervenir pour contenir la ri-
valité des concurrences étrangères, doit à l'intérieur, répri-
mer d'autant plus sévèrement les concurrences déloyales. 
Son rôle est essentiellement do protéger les faibles contre les 
forts. Quand le fourneau est en feu, le faible c'est le patron,' 
le fort c'est l'ouvrier. Si donc la loi n'était pas faite, il fau-
drait la faire. La Cour do cassation n'hésitera pas à l'appli-
quer, 

M. l'avocat-général Guyho a ensuite pris la parole ; 

dans des conclusions 'remarquables que nous reproduirons 

avec le texte de l'arrêt, ce magistrat a combattu les 

moyens proposés à l'appui du pourvoi du procureur-général 

de Caen, et a conclu au rejet de ce pourvoi. 

Conformément ù ces conclusions, la Cour a rejeté le 
pourvoi. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

approbation 

contentieux. 

29 juin et 20 juillet; 

impériale du 19 juillet. 

 INCOnpORATIOX LltGALK AU LIT DU 

KIÎSIinVE DES DROITS A.XTLRIEURS DE PRO-

Âudienccs des 

FORT DE BERCY, 

FLEUVE — 

PfSléTÉ. 

Les préfets ont le droit de comprendre dans le lit des fleuves 
êt Hvières navigables des propriété» privées possédées ré-
gulièrement par les riverains ; mais les arrêtés de classe-
ment, faits pour l'avenir, n empêchent pas les riverains de 
réclamer les indemnités auxquelles ils ont droit devant les 
Tribunaux de l'ordre judiciaire. 

Cette décision, qui n'est au surplus que la continuation 

de la jurisprudence du Conseil d'Etat, est intervenue dans 
l'espèce suivante : N 

Le port de Bercy, situé en amont de l'ancien Paris, est 

formé d'une longue berge inclinée vers la Seine, et ter-

minée, du côté de l'eau, par des perrés construits en 

183Ï, 1841 et 1843, aux frais de l'Etat et de la commune 

de Bercy, et du côté de la terre par une rue appelé la rue 

du Port, et dont le port n'est séparé que par une ligne de 

bornes ; en sorte qu'on peut, de tous les pays vignobles 

de la haute Seine, débarquer les vins et les ranger sur le 

port, qui constitue lo principal entrepôt des vins destinés 
à la consommation de Paris. 

Dès lors, on conçoit l'importance qui s'attache à la pro-

priété du port de Bercy, vivement disputée entre l'Etat, 

la commune de Bercy, et les propriétaires des maisons ri-

veraines qui y entreposent les vins de leur commerce. De 

longs débats judiciaires se sont élevés à ce sujet. 

Le procès actuel s'élève à l'occasion d'un arrêté du 8 

juin 1858, pris par le préfet do la Seine, et confirmé par le 

ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux 

publics, qui comprend le port de Bercy dans les limites 
du fleuve navigable qu'il borde. 

Les propriétaires riverains de la rue du Port de Bercy 

sont considérés chacun en droit soi comme propriétaires 

de la partie comprise entre les bornes qui limitent h rue et 

le perré qui descend à la Seine. Ces terrains sont loués 

par des baux dont quelques-uns ont encore une durée 

de plus de vingt ans, et l'on affirme que les 40,000 mètres 

de terrains qui composent le port de Bercy ont une valeur 

de plus de huit millions. 

La propriété des riverains leur a été contestée, mais un 

jugement du -26 mai 1830 a reconnu la possession des ri-

verains contre les prétentions du domaine, et à la date 

du 19 octobre 1831, le ministre des finances a déclaré 

qu'il n'y avait pas lieu pour son administration de pousser 

plus loin la revendication du port do Bercy, et le port do 

Bercy a été porté au cadastre et sur les rôles des contribu-

tions directes comme les propriétés riveraines de l'autre 

côté de la rue. Quant à la commune de Bercy, les préten-

tions qu'elle a élevées ont été repoussées par un jugement 

du Tribunal de la Seine du 3 août 18*4, confirmé .pat-

arrêt de la Cour royale de Paris du 21 février 18i6. 

("est dans ces circonstances que M. le préfet de la 

Seine prit, le 8 juin 1858, un arrêté, qui fut d'ailleurs 

soumis à l'approbation du ministre des travaux publics, et 
qui est ainsi conçu : 

» La limite du lit de la Seine, dans l'étendue du port de 
Bercy, est déterminée par la ligne des bornes qui séparent le-
dit port de la rue communale dont il est bordé. En consé-
quence, tout le terrain compris .entre cette ligne et la rivière 
est déclaré faire partie du domaine public. » 

Cet arrêté fut suivi d'un autre à la date du 30 mars 

1859, par lequel le môme magistrat enjoignit aux pro-

priétaires et commerçants de retirer tous les objets placés 

par eux sur le port de Bercy. 

Les propriétaires du port de Bercy ont déféré ces deux 

arrêtés au Conseil d'Etat comme entachés d'excès de pou-
voir. 

Après le rapport do l'affaire présenté par M. Gaslonde, 

niait re des requêtes, Me Choppin, avocat des réclamants, 

soutient leur recours pour excès de pouvoir. 

M'Chappin ajoute aux faits ci-dessus rappelés que, depuis 
l'époque où ont été rendus les arrêtés attaqués, la ville de 
Paris a fait construire sur une partie de remplacement du 
port de Bercy des pavillons, et il se demande si ce n'est pas 
dans le but de créer à la ville de Paris un grand marché sur 
le port de Bercy ; que le préfet, non comme maire de Paris, 
mais comme préfet représentant l'Etat, a pris les arrêtés at-
taqués. 

Partant de ce fait, M* Choppin soutient quo les arrêtés de 
1858 n'ont eu pour objet que d'annexer les propriétés privées 
des réclamants aux terrains du domaine public; que ces ar-
rêtés contiennent une expropriation déguisée, tandis que, 
d'après la législation, c'est à l'Empereur seul qu'il appartient 
de déclarer qu'au nom de l'utilité publique un citoyen doit 
être, privé de sa propriété. 

On no peut soutenir que c'est le fleuve qui, par ses eaux 
capricieuses, a lui-même fait l'annexion proposée par les ingé-
nieurs, puisqu'aux plus grandes eaux de l'hiver dernier, alors 
que les plaines voisines d'Ivry et de Maisons-Alf'oft étaient 

complètement inondées, lo perré de Bercy, qui est la limite 
la plus basse du port, était à peine couvert d'eau. 

L'arrêté du 8 juin 1858 est donc une expropriation dégui-
sée, par laquelle, sans mandat de la loi, le préfet de la Seine, 
au détriment du Trésor publie, qu'il grève de plusieurs mil-
lions d'indemnité, fait à la S ine, comme lo disait la Cour de 
Lyon, une limite administrative en dehors de ses limites na-

turelles. (Affaire Chabalot en 1848.) 
Depuis dix ans, dit l'avocat, la jurisprudence du Conseil 

d'Etat a admis cette doctrine, que les préfets, chargés par la 
loi du 24 décembre 1789 de la conservation des propriétés 
publiques, et spécialement dos rivières, ont ledroit d'en faire 
[a délimitation; mais autre chose ost conserver, ou agrandir, 
éfendre le domaine public, ou empiéter sur Jes propriétés 
rivées et les incorporer au domaine public. 
LaJoi de 1789 n'a pas donné aux administrations de dé-

iartement le droit de consommer des expropriations comme 
telles qui sont signalées dans la cause actuelle. 
| La jurisprudence du Conseil d'Etat étant établie cependant 
?n vue.de protéger la propriété privée à laquelle elle réserve 
une indemnité lorsque les limites nouvelles dépassent lcsli-
tujfes anciennes la consacre, confusion que fait de 1 arrête 1858 
entre ladél'ense du domaine public et l'incorporatnmau ht des 
fleuves des propriétés riveraines. Où s'arrêteront donc les 
arrêtés profetoraux de délimitation ? Qu'on prenne le niveau 
des eaux qui couvrent le port de Bercy, et l'administration 
devra incorporer au lit du fleuve toute la plaine de Maison-
Alfort et do Charenton- Il faut donc abandonner une jurispru-

dence qui conduit à de tels abus. 
Subsidiairement.M» Choppin demande acte des déclara.ions, 

faites par lo ministre, qui réserve aux réclamants le droit de 
répéter contre le Trésor public l'indemnité a laquelle ils pré-
tendent

 s
 pour l'incorporation do leurs héritages au domaine 

public. " • . . ' 
M. L'IIopilal, maître des requêtes*, commissaire du gou 

vernement, croit devoir faire des réserves sur la question de 
savoir si les arrêtés du préfet do la Seine sont fondes en fait. 
L'organe du ministère public examine si les arrêtes attaques 

sont entachés d'excès de pouvoir. Le f^^*"™*^ 
tion do délimiter le lit des fleuves n est pas conte.table et il 
n'est pas contesté, maison s'appuie sur divers c„,onsUn-
ces pour soutenirque ce n'est pas une délimitation du lit de 

la Seine qui a été faite, or; s'il en était ainsi, il y aurait réel-
lement excès de pouvoir. 

M. L'Hôpital reconnaît que pour apprécier si un préfet a 
réellement usé des pouvoirs qui lui appartiennent, ou s il en 
est sorti pour faire un acte arbitraire qui ne lui appartient 
pas, le Conseil d'Elat a le droit et le devoir d'examiner le dé-
tail des faits au milieu dequels s'est mue l'autorité préfecto-
rale ; mais il pense que pour annuler un acte pris par un 
fonctionnaire en la qualité que lui appartient sous couleur 
au moins aima rente de l'une de ses attributions, il faut que 
le Conseil d'Etat aperçoive clairement le vrai sous le faux, et 
qu'il lui apparaisse d'une manière évidente que le fonction-
naire, en dehors de son pouvoir, a fait tout autre chose que 
ce qu'il a cru ou voulu faire dans les 1 mites de ses .attribu-
tions. 

Les réclamants demandent ce que ferait le Conseil d'Etat 
si le préfet avait, sous prétexte de délimitation du lit de la. 
Seine, décidé que les plaines de Bercy et de Charenton en font 
partie. C'est là une exagération qu'on n'a pas à examiner ; H 

s'agit ici uniquement de savoir si la partie de la berge incli-
née fait ou non partie du lit du fleuve dans les limites fixées 
par les plus hautes eaux, autres,que les eaux d'inondatiori. 

Or, à cet égard, faut-il dire'que la navigation cesse à 2 m. 20 
au-dessus de l'étiage. ou au contraire à 4 m. 50, comme le 
prétend l'administration ? C'est là une appréciation délicate 
qui n'a pas les caractères d'évidence nécessaires à l'annula-
tion d'un acte pour excès de pouvoir. 

_ On soutient que l'intention de la préfecture de la Seine est 
d'arriver à une expropriation indirecte. et d'annihiler les 
droits privés que la justice avait consacrés en faveur des ri-
verains. ^ 

A cet égard, M. L'hôpital établit une distinction entre les 
divers actes de délimitation des fleuves. 

Dans certains actes, l'administration déclare que dans lo 
passé, comme dans l'avenir, les limites du fleuve ont tou-
jours été tefles qu'elles sont fixées dans l'arrêté de délimita-
tion. 

Dans d'autres, au contraire, l'administration, laissant lo 
passé dans le domaine de la discussion, se borne à disposer 
pour le présent et pour l'avenir, réservant les droits que les 
les riverains auraient pu acquérir dans le passé. 

Si les arrêtés attaqués avaient été des actes de délimita-
tion de la première espèce, l'organe du ministère public dé-
clare qu'il les considérerait comme entachés d'excès de pou-
voir ; mais comme, au contraire, le ministre, en les confir-
mant, a déclaré qu'il « n'a statué que pour le présent » et 
qu'il laisse aux requérants le droit de faire juger leurs préten-
tions à une indemnité pour le passé, l'organe du ministère 
public ne reconnaît pas dans les arrêtés attaqués, tels qu'ils 
ont été confirmés par Je ministre, le caractère de l'excès de 
pouvoir qui puisse en permettre l'annulation, car les inté-
ressés, s'ils s'y croient fondés, pourront s'adresser àf:ltmto-
rité judiciaire pour obtenir une indemnité qui, si elle n'est 
pas préalablè, n'en sera pas moins réelle ; c'est ce qui dimi-
nue l'importance dn procès actuel. 

Sur les conclusions subsidiaires par lesquelles les récla-
mants demandent qu'on leur donne acte de la déclaration du 
ministre, pour pouvoir aller ensuite devant l'autorité judi-
ciaire , l'organe du ministère public estime qu'il suffira que 
le décret à intervenir réserve clairement dans ses motifs les 
droits des réclamants, et le mérite de cette observation, sous 
il pense que la requête doit être rejetée en entier. 

Conformément à ces conclusions, est intervenu le dé-
cret suivant : 

» Napoléon, etc. ! 
» Vu la loi du 22 décembre 1789 ; 
» Ouï M. Gaslonde, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï M" Choppin, avocat des sieurs Reyneau, Rigault et 

autres, en ses observations; 
« Ouï M. L'Hôpital, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions ; 
« En ce qui touche l'arrêté du préfet du département de la 

Seine en date du 8 juin 1858 : 
« Considérant que, par cet arrêté, le préfet s'est borné à 

déterminer la limite actuelle du lit de la Seine, le long de la 
rue du Port-de-Bercy; que, dès lors, il a agi en vertu des 
pouvoirs qu'il tient de la loi ci-dessus visée ; 

. > Considérant, d'ailleurs, que l'arrêté précité ne fait pas 
obstacle, ainsi que notre ministre des travaux publics l'a re-
connu devant nous, à ce que les requérants se retirent devant 
l'autorité compétente, pour faire statuer ce qu'il appartiendra 
sur les droits qu'ils pourraient avoir antérieurement audit 
arrêté, à la jouissance et à la propriété des terrains compris 
aujourd'hui dans lo lit de la Seine, et sur l'indemnité qui peut 
ôtre due à raison de leur^dépossession ; 

« En ce qui touche le second arrêté du préfet du départe-
ment de la Seine, en date du 30 mars 1859 : 

« Considérant que cet arrêté a été pris par le préfet pour 
l'exécution de son précédent arrêté, en date du 8 juin 1858, 
et qu'il ne contient qu'un règlement de police relatif à la con-
servation et à l'usage des terrains que le préfet avait déclaré 
faire partie du lit de la Seine. 

« Art. 1 '. La requête des sieur-- Reyneau et autres proprié-
taires susnommés est rejetée. .> 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur laposle ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

<:imoiviai;K 

PARIS, 31 JUILLET. 

Ou lit dans la Patrie : 

« Nous apprenons qu'un armistice, dont le ternie est 

illimité, vient d'être signé en Sicile entre les parties belli-

gérantes. 

« En conséquence de cet arrangement, les hostilités ne 

seront plus reprises dans 1 de ; chacun des belligérants 

conservera les positions qu'il occupe. La citadelle de Mes» 

sine, qui importe d'une manière si essentielle
s
à la sécurilé 

du détroit, restera entre les mains des Napolitains jusqu'à 

la conclusion des négociations aujourd'hui pendantes, et 

qui se poursuivent activemènt. » 

Par suite d'une nouvelle remise prononcée par le Tri-

bunal de Clennont (Oise), c'est seulement le mercredi 8 

août que M. le procureur impérial donnera ses conclu-

sions dans le procès pendant entre MM. de Montrenil et 

M. de Dreux-Ùrézé, évoque de Moulins, au sujet du testa-

mont du marquis do Villette. 

— Les pièces du procès des nommés Joannon, Chrétien 

et Deschamps, condamnés à la peine de mort par arrêt de 

la Cour d'assises du Rhône, du 13 juillet 1800, pour l'as-

sassinat dit de Saint-Cyr, "sont arrivées au greffe de la 

Cour do cassai ion depuis quelques jours. 

M. le conseiller Seneca a été commis rapporteur; M. 

l'avocat-général Blanche portera la parole ; M s Acnillo 

Morin, llérold et Fournier plaideront pour les trois con-
damnés. 

— La police vient d'arrêter deux jeunes gens qu 

avaient imaginé, pour se procurer des moyens d'existen-

ce, de commettre un nouveau genre d escroquerie aussi 

singulier qu'audacieux. Les nommés Alphonse B..., ébé-

niste, et Louis A..., horloger , qui menaient une vie de 

débauche et d'oisivelé, étaient parvenus à soustraire dai s 
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la sacristie d'une église de Paris, où ils s'étaient introduits 

furtivement, différents costumes ecclésiastiques. Une fois 

en possession de ces objets d'babillemeuts, ils n'osèrent 

les vendre dans la crainte d'être arrêtés comme voleurs, 

lorsqu'il faudrait justifier de la légitimité de la possession 

de ces effets. Ils résolurent de s'en revêtir pour tromper 

la crédulité des personnes pieuses. Ils se retiraient dans 

les églises, observaient les personnes qui y venaient assi-

dûment, et cherchaient ensuite à nouer des relations avec 

elles. Ils les apitoyaient parfois soit sur leur propre sort, 

soit sur celui d'autres personnes qu'ils prétendaient être 

dans la misère. Afin de n'être pas inquiétés, B... et A... 
avaient bien soin de nc jamais parler d'argent dans l'en-

ceinte même des églises. A cette industrie, ils joignirent 

celle-ci : ils s'inquiétaient chaque jour du décès des per-

sonnes aisées, et s'empressaient de venir se mêler à la 

foule derrière le corbillard avant comme après la céré-

monie funèbre. 

Ils accostaient ensuite ceux des parents du défunt qui 

leur paraissaient le plus péniblement affectés, et sans 

respect pour leur douleur et la triste solennité du moment, 

ils, leur faisaient alors croire qu'ils étaient attachés à l'é-

glise oit la cérémonie funèbre venait d'avoir lieu. Ils pré-

tendaient s'être donné beaucoup de peine pour organiser 

toute la cérémonie et éviter le moindre retard. En con-

séquence, il ne croyaient pas, ajoutaient-ils d'un air hum-

ble et patelin, abuser des parents en demandant à ceux-ci 

une légère rémunération. On comprend que les .membres 

do la famille du défunt ne raisonnaient guère; sur ce qui 

leur était dit, les deux escrocs le savaient parfaitement, et 
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on leur donnait une somme d'argent plus ou moins élevée. 

Mais ils avaient compté sans la vigilance du chef du 

service de sûreté, dont les agents avaient remarqué plus 

d'une fois les allures suspectes et embarrassées des deux 

faux prêtres. Informé des démarches faites par B... et 

A..., le chef de la sûreté comprit bien vite à qui il avait 

affaire, et donna des ordres formels pour qu'on arrêtât les 

deux individusdéjà signalés : c'est ce qui vient d'avoir lieu. 

Grâce à cette heureuse capture, les parents des personnes 

décédées ne seront plus exposés à être aussi facilement 

exploités. Du reste, comme nous le disions plus haut, 

cette entreprise criminelle en était à son début,et les deux 

escrocs n'avaient pas eu le temps encore de réaliser de 

grands bénéfices. Le seul résultat véritablement sérieux 

que ceux-ci en obtiendront, c'est le renvoi devant la po-

lice correctionnelle pour escroqueries, port illégal d'un 

costume, et mendicité. 

Une perquisition faite au domicile de B... a amené la 

saisie de plusieurs petites calottes en drap rouge et noir à 

l'usage de prêtres et d'enfants de chœur ; dos bâtons ser-

vant à porter dès bannières ; des rabats et des chapeaux 

d'abbés. Lorsque les agents de la sûreté arrêtèrent B... 
et A..., ils les conduisirent à la disposition de M. Tenaille, 

commissaire de police du quartier des Halles dans le voi-

sinage duquel ces deux individus habitent. On leur lit en-

lever leur costume,qui était arrangé avec tant de soin qu'il 

eût été difficile do ne pas se méprendre. A... porlait 

même des bas noirs et avait eu la précaution de relever 

son pantalon. B..., lui, avait une blouse dessous sa sou-

tane afin de changer promptement de costume au besoin. 

CHEMINS DE FER UE L'OUEST, 124, rue Lazare. ■— 

Train de plaisir de Paris à Cherbourg: 15 fr- 3
e
 cl. ; 

20 t> 2° classe, aller et retour. Départ, samedi 4 

août, à 8 h. 30 m. du soir. — Retour, dimanche 5, 

à 9 heures du soir. 

Bourse fie Par!» cïii 31 Juillet 18GO. 

- ( Au comptant, Derc. 68 15.-

°/° j Fin courant, - 68 20. ■ 

4 I|*S 
Au comptant, Der c. 

courant, — 
j Au 
1 Fin 

Baisse 
Baisse 

97 65. — Baisse 

97 75. — Hausse 

to c. 
10 c. 

10 c. 
20 c. 

3 OtO comptant .... 
Id. fin courant . 

4 lf2 0(0, comptant 
Id. fin courant. . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banane de France.. 

1« cours. Plus haut. Plus bas. 

08 30 68 50 68 15 

68 25 68 45 68 10 
«7 75 97 15 97 65 

97 75 — — — — 

95 75 — — — — 

2820 — — — _ _ 

m 
(iS 
97 

15 
20 

65 

ACTIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

CréJU foncier 92 50 
Crédit mobilier .... 506 25 
Comptoir d'escompte .. 6(i() — | Victor-Emmanuel 400 — 

, 515 — 
— nouvelles... .  317 Xft 

Est 621 25 1 Sud-Autrich.-Lombards, 497 50 

Dern.cour». 

Lyon-Médilerranée... 
Midi 
Ouest 
Genève 
Uauphiné . 

Antennes anciennes.. 

— nouvelles... 

885 
600 
575 
3B7 
582 

Çaisse Mirés 
Immeuble, R^: 
Ga2. l> Par . 0,1 

Paris 
OmnibuiT8!'1"*)» 

OBÏ.ZGAXIOWS, 

Obi.foncier. 1000 f.3 
— coupon. 100 1.4 

— — 100 f.3 
— — 500 M 

— — 500 f. 3 
Ville de Paris, 5 0[0 1 

Seine 1857 
Orléans 4 0[0 

— nouvelles.... 
— 3 0)0 '.. 

Rouen 

Nord 
Lyon-Méditerranée.. 

— 3 
— Fusion 3 

Paris à Lyon 
i — 3 0(0... 

Rhône 6 0|0 

— 3 0|0 

Dern. cours, 
comptant. 

0]0 
0|0 
0|0 
0|0 

0(0 
S62 

855 

I 
Ouest.. 

D - * o'i6'.;;-

Strasbourg
 à

n{g£'»'i„ 
I Grand Centrai. 

iLyonàGenèv^^; 

Bourbonnais ^Ùet' 
AFiili ' • •... 

Oiû 
Ou) 

485 
450 — 

i ; o.> — 
490 — 
223 75 

1022 50 . 

297 50 | Midi ". 

 I liéziers...'. • 

Antennes ..; 
Dauphiné. 

Çliem. autrichien';; 

Lombard-Vénal^ 
Saragosse.... " 
Romains...' 
Marseille. .. ' 

305 — 
608 75 
302 50 

1307 50 

306 25 

301 25 

lis. 

— C'est jeudi à l'Hippodrome, les débuts des t
 3 

Polonais Niomeczek, dans le trio aérien n„ J:.
 TR

° 

extraordinaires. °n d.tc;3 1S| 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

M M MAISON BAXQ11EB-
E

ST-MABGEL, 

Adjudication sur licitation, en l'audience
%
des 

criées du Tribunal civil séant à Versailles, le 
jeudi 9 août 1860, 

D'une MAISON avec cours, jardin et dépen-
dances, sise à Paris, rue du Banquier-St-Marcel, 
5 (13° arrondissement de Paris). Produit annuel 
brut : environ 3,600 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1° à SS° I.%LM.lll.I.IE», avoué 

poursuivant la vente, rue des Béservoirs, 17 ; 
2° A Me Leclère, avoué colicitant, rue de la 

Pompe, 12; . , 
3° A M" Pousset, aussi avoué colicitant. rue des 

Réservoirs, 14; 

4° A Ms Rémond, avoué présent à la vente, 
place Hoche, 7 ; 

5° A M' Besnard, notaire, rue Satory, 17 ; 
A Marly-le-Boi, à M" Basselier, notaire ; 

A Rueil, à M" Tellier, notaire. (1087) 

BOIS BM8TÂ» 
Elude de SI» Jules PliASSARD, avoué à Pa-

ris, rue de la Monnaie, 11, successeur de M. 
Pierret. 
Vente, au Palais-do-Justice, à Paris, le mercre-

di 22 août 1860, deux heures de relevée,. 
D'un BOIS appelé la Garenne-de-Bourey, ter-

roir do La Ferté-Milon, arrondissement de Châ-
teau-Thierry (Aisne). Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser-pour les renseignements : 

1° Audit sa PLASSARj» ; 2" à M' Archam-
bault-Guyot, avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

(1086) 

• unm \x PECO 
Etude de SI" POSTEE, avoué à Paris, rue 

Ncuve-des-Petils-Champs, 6,1. 

Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-
Justiee, à Paris, lo jeudi 9 août 1860, deux heu-
res de relevée, en un seul lot. 

De deux portions de TKItRAlX sises au Pecq, 
lieu dit la Grande-Ile, canton de Saint-Gcrmain-
cn-Laye, ensemble d'une contenance de 24 ares 
93 cent. Mise à prix : 5,835 fr. 

S'adresser : 1» à M' POSTEE ; 2" à M» Lamy, 
avoué, boulevard St-Denis, 20; 3° à M« Pérard, 
avoué, rus Bossini, 3 ; 4° à Me Laubanie, avoué, 
rue Sain e-Anne, 55. (Ï05Sj 

mmm 
Etude de S3e BEIïTS^VOï', avoué à Paris, 

rue Vivienne, 10. 
Vente, en l'audience dés saisies immobilières 

du Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, le jeudi 16 août 1860, deux heures dê relevée, 

D'une MABSS©:* sise au village Levallois, com-
mune de Glichy-la-Garenne, rue Bellanger, 10, 
jardin devant, planté de quelques arbres fruitiers; 
le tout de la contenance superficielle de 244 met. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* BEKTI.XO'iT, avoué poursuivant. 

(1068; 

MMSONSBOl'L&ïSOPOLAPAIIIS 
Etude de M° PÉROV\£, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 3. 
Adjudication, le mercredi 22 août 1800, en l'au-

dience des CrMs§ du Tribunal civil de première 
instance

 x
de la Seine, 

Do trois IIAI*]> «S sur le boulevard Sébasto-

pol (rive gauche), et le boulevard ou place Saint-
André-dcs-Arts, contiguës à la fontaine monumen-
tale Saint-Michel. 

Devenu net. Mise à prix. 
l"lot, houl. Sobastopol, 4. 24,620 f. 220,000 f. 
2" lot, boni. Sébastopol,' 4 bis 26,950 250,000 
3" lot, boul. Saint-André-des-

Arts, 3. 18,105 200,000 

Totaux. 69,675 670,000 
S'adresser: 1° Audit M' PÈkOXrWE, avoué, 

rue de Grammont, 3, dépositaire des titres et 
plans ; 2° à Mr Berton, avoué, rue de Grammont, 
11; 3° à M" Migeon, avoué, rue de Hanovre, 5; 

4° à Mocquard, notaire, rue de la Paix, 5 ; 5" à 
M. Isbert, syndic, rue du Faub.-Montmartre, 54. 

(1085) 

Ventes mobilières. 

TERRAIN 
BOULEVARD • 

' DE LA V1LLETTE FAIS 
'Etude de M' BK\'03S*jT, avoué à Paris, 

rue Saint-Antoine, 110. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, deux heures do re-
levée, le samedi 18 août 1860, 

D'un '1T SERRAIS" à Paris, ancienne commune 
de La Villette, boulevard de La Villette, 10. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
Sadresser à SI" SiiEèïOlST et Huet, avoués à 

Paris, (1065) 

CAFÉ mm 
Etudes de M* CORPEL, avoué à Paris, rue du 

Ilelder, 17, et de SI E3531jAS»»R'S,jE, notaire 
à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68. 

Adjudication, en l'étude de M* Delaporte, no-
taire à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le 
lundi 0 août 1860, heure de midi, 

Du de commerce sis et exploité à Pa-
ris, rus des Prèlrcs-St-Germain-l'Auxerrois, 19, 
sous le nom do CM3PÈ MOSIUSS, et de l'hôtel 
meublé qui en dépend. 

Mise à prix: ' 10,000 fr. (1084) 

il n 

MALADIE . 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 
les remarquables résultats obtenus par l'emploi 
de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-
nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-
sement et chute opiniâtre de la chevelure, BIEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d,s Langlois, C.-A. Christophe, Baudard, 
Mailbaf, Dupuy, Letellier, Montfray. Th. Varin, 
Henreich, Durand, etc., membres des Facilités de 

Médecine de Paris, de Montpellier deSh 
ont constaté dans leurs rapports : lo 

LINE STECKétaitdouée d'un.;actionrevivifi'ïl1 

prompte sur les bulbes pilifères, dont ell 
l'activité paralysée ou affaiblie ; 2" que e' 
tris facile, en toute saison, n'offre aucun"?

1
* 

sa composition végétale no contenant a»,1' 
cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé r! 
analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PJ 
QUE LA VITALINE STECK N'A OUTENU DES a-*"* 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONcu ''
1

' 

Le flacon, 20 fr., avec l'instruction. EnvoiS 
timbres-poste, mandats ou remboursent ■ 
vant franco à M. le déposi aire général P,™^ 

NORMALE, 2- étage, ba do Sébastopol, 39 (ri»?1 

te). DÉPÔTS dans les meilleures maisonsue
c
W 

ville.—NOTA. Chaque flacon est toujours 
timbre impérial français el d'une marqué 

brique spéciale, déposée, à cause des coiUrutZ 

 (2719) ' 

NETTOYAGE DES TA(£ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes leséM 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur m 

1 fr. 2o c. le flacon. — Ruft Dauphine, 8. i\ 

Médaille à l'Exposition universelle, j 

reluit) ir et t-<»n«frver la couleur naturelle de la flievcliirti 
Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bien faisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver! 
cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

Prix du flacon : 10 fr. Chez A.-L. GU1SLAIN et C% rue Richelieu, 112, au coin du hé. 
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Société» commerciale». — Faillite». — Publication» légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le I" août. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs' 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

{35351 Meubles de salon en ébène, 
tapisserie, bois doré, piano, etc. 

(5536) Comptoir, tables, canapé, gué-
ridon, commode, glaces, etc. 

(55571 Tables, chaises, buffet, cadres, 
armoire, table de nuit, etc. 

Rue Rumfort, 3. " . 
(3358) Meubles de salon, commode, 

armoire, buffet, etc. 
Le 2 août. 

En l'hôtel desCommissaires-Priseurs 
rue Rossini, 6. 

(5559) Bureau, 600 volumes d'ouvra 
gés divers, papiers, cartons, etc. 

(55601 Comptoir, tables, fauteuils, 
bureau bibliothèque, etc. 

(3561) Tonneaux, barils, bocaux, li 
queurs, appareils à gaz, etc. 

(5562) Bureau, pupitre, cartonniers, 
armoire à glace, toilette, etc. 

(5563) Tables, chaises, brides, ar-
ticles pour sellerie, etc. 

(5564) Bureau, caisse en 1er, outils. 

T
 M établis d'ébéniste, etc. 

Rue de l'Arbre-Sec, 19. 
(5565) Tables, chaises , commode, 

toilette, etc. 
Rue Picpus, 22. 

(3566) Tailles, divans, pendules, fau-
teuils, rideaux, buffets, ele. 

Rue Duperré, 14. 
(5567) Tables, canapés, rideaux, fan 

leuils, casiers, pendule, etc. 
Rue Vintimille, 8. 

(3368) Commodes, labiés, fauteuils 
glace, pendule, tableaux, etc. 

Chaussée du Maine, 68. 
(b369) Comptoir, rayons, chapeaux 

casquettes, glace, tables, etc. 
A Puteaux, 

sur la place de la commune. 
(3370) Comptoir, billard, banquettes 

tables, vins, liqueurs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le lonrimlgé-
néral d'Alficliea flit Petites Atliclies. 

Cabinet de M« A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

D'un acte sous signatures privées, 
f ui triple à Paris et à Lille, les vingt 
et vingt el un .juillet mil h dt cent 
soisanie,enregistré, entre M. Louis-
Joseph LOR1DAN, négociant, demeu-
rant à Lille, rue de Mclz, 21 ; M. 
Louis DUFOREST, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Mail, 23, et 
M. Carlos-Jean-Baptisle CLAVON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Mail, 23, a été extrait littérale-
ment ce qui suit : 

Artlpls l". La société en nom col-
lectif existant à Paris, rue du Mail, 
23 sou- la raison : L. LOfliDAN, 
DÙFOREST et CLAYON, qui a été 
formée entre les soussignés, aux 

termes d'un acte sous signatures 
privées du vingt-huit août mil huit 
cent Quarante-huit, prorogée d'a-
bord jusqu'au trente juin mil huit 
cent soixante-six, aux ternies d'un 
autre acle sous signatures privées, 
en date des vingt-deux el vingt-qua-
tre septembre mil huit cent cin-
quante-deux , et ensuite jusqu'au 
premier juillet mil huit cent quatre-
vingl-trois, aux fermes d'un troi-
sième acte sous signatures privées, 
en date des vingt et vingt-quatre 
mars mil huit cent soixante, tous 
lesdits actes enregistrés à Paris et 
publiés suivant la loi, — est et de-
meure dissoute, d'un commun ac-
cord, à dater du trente juin mil huit 
cent soixante, mais il l'égard de 
M. Loridan seulement ; et elle con-
tinuera, comme par le passé, entre 
MM. Duforest et Clavon, associés en 
nom collectif. — Article 2. La liqui-
dai ion de la société L. Loridan, Du-
forest et Clavon sera l'aile par MM. 
Duforest et Clavon. qui auront tous 
les pouvoirs nécessaires à cet effet, 
notamment ceux de recevoir toutes 
sommes, donner tous acquits ou 
endossements

;
 vendre toutes mar-

chandises ; céder, transporter ou 
résilierions baux ; faire toules sous-
localions, et généralement faire tout-
ce qui sera utile et ioul ce que com-
porte la qualité de liquidateur. — 
Article4. A partir de ce jour, la rai-
son et la signature sociales seront : 
L. DUFOREST et CLAVON. Le siège 
de la société continuera à être à Pa-
ris, rua du Mail, 23, et elle durera 
jusqu'au premier juillet mil huit 
cent quatre-vingt-trois. MM. Dufo-
rest eH'.lavon, seuls associés en nom 
collectif, auront le droit de gérer el 
d'administrer, et la signature so-
ciale, mais pour n'en faire usage que 
pour les affaires de la sociélé, dans 
les termes indiqués aux articles *us-
énoncés. — Article 5. Toules les dis-
positions des acres des vingt-huit 
août mil huit cent quarante-huit, 
vingt-deux et vingl-quatre septem-
bre mil huit cent cinquante-deux, et 
vingt et vingt-qualre mars mil huit 
cent soixante, susénoncés, continue-
ront, du reste, à 'régir la société 
L. DUFOUEST et CLAVON', en far t 
qu'il n'y est point dérogé par les 
présentes 

Pour extrait : 

(4545) 

L. LORIDAN. 

DUIORF.ST. 

C. CLAVON. 

Etude de M- HALPHEN', avocal-
agréé, r. Croix-dcs-Pclils-Cbamps, 
38, à Paris. 

D'une ordonnance tic M. le prési' 
dent du Tribunal civil de la Seine» 
en date du dix-sept juillet dernier' 
enregistrée le vingt du même mois? 
folio 81, case 5, par le receveur, qu1 

a perçu trois francs trente centimes» 
— rendue cuire : 1° M. le comte DE 
V1EL-CASTEL, demeurant h Paris, 
rucCasimir-Périer, 8; » M.NON'TON, 
demeurant à Passv, ville de Paris, 
Grande-Rue, 76 ; 3" M. DIGEON, de-
meurant il Versailles , rue Sainl-
Marlin, 45 j agissant au nom et 
comme président et membres du 
conseil de surveillance de la société 
le Crédit départemental, d'une part; 
et M. CLAUDON, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle,35, d'au-
tre part, il appert : Que M. Claudon, 

directeur gérant de ladite société 
le Crédit départemental, s'étant dé-
mis de ses fondions, il a été pourvu 
,à son remplacement ; que M. Pol-
litn, demeurant à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 35, en a été nommé 
administrateur provisoire avec tous 
les pouvoirs nécessaires à celte 
fonction; et que la durée de celte 
administration a été fixée à deux 
mois à dater de ladite ordonnance. 

Pour extrait : 
— (4542) Signé HALPHEN. 

Etude de M° FAB1ÏIZ1, huissier, bou 
levard Sébastopol, 122. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix-neuf juil-
let mil huit cent soixante, enregis-
tré, il appert : Que MM. LECHIQL'E 
et CHASPOUL ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de serrurier mécanicien, sis 
à Paris, rue du Vert-Bois, 49. Le siè-
ge social est à Paris, rue du Vert-
Bois, 49.La durée est de trois ans six 
mois, qui ont commencé le premier 
juillet mil huit cenl soixante pour (1-
nir le premier janvier mil bail cenl 
soixante-quatre. La signature socia-
le appartient à M. Chasponl, qui ne 
pourra en faire usa'-'e que pour les 
alfaires de la société. M. Chasponl 
est gérant d'icelle; il ne pourra con-
tracter seuUaucunc délie, à peine 
de nullité vis h "vis des tiers; il fera 
au comptant tous les achats concer-
nant le matériel et les marchandi-
ses de ladile société. Pour faire pu-
blier ladite société, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
(4541) FABRIZI. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le dix-
neuf juillet mil huit cent soixante, 
portent la menliou : Enregistré à 
Paris, le vingt six juillet mil huit 
cent soixante, f" 82, r cases 5 à 7, 
reçu cinq francs c nouante centimes 
décime compris, (signé) Brachct 
entre : M. Gabriel LARIUEU, négo-
ciant, domicilié à Bordeaux; M. 
Edouard DIBOS, négociant, domi-
cilié à Lima, et M. Paul-Théodore 
LEROY, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
11° 5, il appert que : La sociélé for-
mée entre M. Larrieu el M. Dibos, 
sous la raison : LARIUEU, DI-
BOS et O," pour le commerce des 
arTldes français; entre la France et 
le Pérou, et dont le siège est 
à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, n» 7, et à Lima, aux ternies 
d'un acte sous signal lires privées, 
l'ail double à earis, le trois novem-
bre mil huil cent cinquante-cinq, 
enregistré, a été modifiée par suite 
de l'adjonction (le M. Leroy com-
me troisième associé depuis le pre-
«nierjanvier mil huit cenl soixante, 
ainsi qu'il suit : L'article premier 
a été modifié (te la manière suivan-
te : La société, dont la durée devait 
expirer le premier octobre mil huit 
cent soixante-trois, a élé prorogée 
jusqu'au trente el un décembre de 
la môme année, et il a été ajouté 
que six mois avant celle époque, 
eest-;\-dire le (rentejuiu milhuilceni 
soixante-trois, tes associés auraient 
à l'aire connaître leur décision au 

siège social à Paris, pour savoir si 
la société serait prorogée; faute par 
eux de donner cet avis ou de s'en-
tendre à cet égard, la société conti-
nuerait encore pendant une année, 
à compter du trente et un décem-
bre mil huit cent soixantè-lrois, de 
manière à rendre possible et définitive 
la liquidation ou la cession de la mai-
son au trente et un décembre mu huit 
cent soixante-quatre. A lartiele cin-
quième, il a été dit que la raison 
sociale serait : LARRIEU, DIBOS et 
O, tant à Paris qu'à Lima, el que 
chacun des trois associés eu aurait 
la signature sociale. 

G. LARRIEU, 

TH. LEROY, 

(4540) ED. DIBOS. 

que revêtus de la signature person-
nelle des deux associés. 

Pour extrait cerlilié conforme: 
Signé BEIINIER, 

(4544) Ferdinand ARBEY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Suivant acte passé devant M,'Thion 
de la Chaume, et son collègue, no-
taires à Paris, le vingl-quatre juillet 
mil huit cenl soixaule, enregistré. 
M. Jean POMPANOX aîné?, entrepre-
neur de maçonnerie, el M. Joseph 
PO.VIPANO.N'jeune, employé, demeu-
rant tous deux à Paris sur le quin-
zième arrondissement grande rue 
de Vaugirard, 15: Ont formé entre 
eux une sociélé eu nom collectif, 
pour quinze années, qui ont qom-
menoe à courir le premier juillet 
mil huil cent soixante pour finir le 
premier juillet mil huit cent soixan-
te-quinze, sous la raison sociale : J, 
POMPAN'ON frères; pour l'entreprise 
des travaux de maçonnerie, la eon-
struction de bàlioienls et toutes 
opérations s'y rattachant : et il a 
élé dit: Que chacun des associés au-
rait l'adminislration de ta société et 
pourrait, valablement toucher les 
sommes dues à la société, endosser 
les valeurs sociales, donner toutes 
quittances el traiter les affaires au-
dessous de cinq mille francs ; mais 
que les marchés qui dépasseraient 
cinq mille francs ne pourraient êlre 
consentis que par les deux associés, 
et que tous engagements et billels, 
quelle qu'en fût "importance, pour 
être valables, devraient être sous-
crits par les deux associés. La si-
gnature sociale est : J. POMPANOX 
frères, elle siège de la société esl il 
Pari-, grande rue de Vaugirard, li 

Pour extrait : 
4543) Signé TiliON. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vingt-
huit juillet mil huil cent soixanm 
portant celle mention : Enregistre à 
Paris ie treille du même mois, l'olin 
00. par le receveur, qui a reçu cent 
soixaiite-aix francs cinquante cen-
times, arrêté enlre M. Jacques BER-
N1ER aîné, conslrucleur de machi-
nes outils, demeurant à Paris, cours 
de Vincennes, 41, et M. Pierre-Fran-
çois-Ferdinand 'ARBEY, demeuraul 
A Paris, rue Boucher, 4: Une société 
en nom collectif a élé formée entre 
les susnommés pour la fabrication 
des machines-outils, el le commerce 
desobjels qui se rattachent à ce 
genre d'industrie; sa durée sera de 
quinze ans à partir du premier août 
mil huit cenl soixante : son siège à 
Paris, cours de Vincennes, 41 ; la 
raison et la signature sociales se-
ront : BERN'IER aîné et Ferdinand 
ARBEY. La signature sociale appar-
tiendra aux deux associés. Tous ef-
fets de commerce ne seront valables 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 JUILLET 1X60, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société ALLAIRE et C"', ayant 
pour objet la fabrication de la Cha-
pellerie, dont le siège est à Paris, 
rue des Juifs, 19, composée du sieur 
Siniou-Marlin Allaire, demeurant au 
siège social, el d'un commanditaire; 
nomme M. Dumonl juge-commissai-
re, et M. Pluzanski, rue Sic. Aune, 
22, syndic provisoire (N° 17364 du 

Du sieur JACOB (Nicolasl. ancien 
limonadier à Paris, rue Ménilmon-
tant, 139, demeurant à Paris, rue du 
Poteau, impasse Robert, ci-devant 
Montmartre; nomme M. Orsat juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue 
d'Hauteville, syndic provisoire (N» 
17363 du gr.). 

Du sieur LÉVY (Salomon), nul de 
meubles, demeurant à Paris, rue 
Caslex, 19; nomme M. Sauvage ju-
ge-commissaire, et M. Saulton, rue 
Chubanais, 5, syndic provisoire (N'J 

17366 du gr.). 

Du sieur LAV1GXE (Michel), md 
de vins ef épicier, demeurant à As-
nières, rue de Courbevoie, 4; nomme 
M. Orsal juge commissaire, el M. 

Henrionnct, rue Cadel, n. 13, syndic 
provisoire (N« 17367 du gr.':. 

Dit sieur MARC (Alphonse), md de 
chiffons en gros, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Si-Denis , 177, fai-
sant le commerce sous le nom de H. 
Marc; nomme M. Orsat juge-com-
missaire, el M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic provisoire |N° 17368 

du gr.). 

Du sieur POINTEAU (Jean-Edouard ), 
l'abr. d'encadrements, demeurant à. 
Paris, rue du Faubourg-SI-Marlin, 
33; nomme M. Basset juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue deChoiscul, 
n. 6, syndic provisoire (N*» 17369 du 
r). 
Du sieur BEY (Pierre), ane. nid de 

soieries, demeurant a Paris, rue de 
l'Echiquier, 23; nomme M. Sauvage 
juge-commissaire, et M. Richard Gri-
«on, passage Saulnier, n. 9, syndic 
provisoire (N•• 17370 du gr.l. 

Du sieur SOLMON' (Hippolvte-An 
toine), md épicier, demeurant à Pa-

ris, rue du Renard-St-Sauveur, n. 4, 
ci-devant, actuellement rue de la 
Pépinière, 24, quartier de Montrou-
ge ; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Trille, rue Sl-Hono-
iv, 217, svndic provisoire (N° 17371 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BATAILLE (Pierre-Fran-
çois), md de meubles, rue St-Nieo-
las-d'Antin, 7, le 6 août, à 2 heure» 
(N« 17358 du gr.); 

De la société SALTET et VINCENT, 
nég. en vins, rue.Laroche et avenue 
du Petit-Bercy, ci-devant Bercy, com-
posée de Jean-Léon Sallet et David 
Vincent, le 6 août, à 10 heures (X» 
17361 du gr.); 

Du sieur HARDOUIN (Louis-Au-
guste) , chaudronnier à Sainl-Denis, 
rue la Charronnerie, 3, le 6 août, a 
2 heures (N» 17335 du gr.); 

Du sieur PERCIOT (Pierre-Joseph), 
md de vins, rue des Acacias, 48, ci-
devant Moulmartre, le 6 août, à 2 
heures (N" 17347 du gr.); 

Du sieur MARGOTIN (Napoléon-
Joseph), l'abr. de chaussures, rue 
Montmartre, ni, le 6 août, à 2 heu-
res (N" 17356 du gr.). 

.Pour assister à l'assemblée tlans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élut des creanciersprésumés que sur 
la nomiituliou de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
ilossements du failli n'étant pas 
connus, sont prié* de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
Les créanciers : 

Du sieur YIEILLESCAZES (Jean-
Bertrand), md de bois et charbons, 
rue d'ûran, 9, ci-devant La Chapel-
le, enlre les mains de M. Sauttofl, 
rue Chabanais, 5, syndic de la fail-
lite (N- 17301 du gr.i; 

Du sieur BARBIER (Paul-Adrien), 
crémier, rue de Moscou, 1, enlre les 
mains de M. Baltarol, rue de Bondv," 
7, syndic de la faillite (N° 17302 du 
gr.l. 

Pour, en conformité de l'article 4a;i 
du code de commerce, être procMé à 
la vérification el à l'admissi.m des 
crénnrcs, qui t otmatHccrout immédln-
temeni après l'expiration de ce délai. 

CO N VOC AT U> N S D E, C RE A NO IK US 

Sont invites à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créun-
eiers : ■ 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAUREL (Charles), épi-
cier, rue des Yieux-Auguslins, 23, le 
6 août, à 10 heures (N'u 17209 du 
gr.); 

Du sieur LÉVY (Joseph), commis-
sionn. exportateur, rue Neuvc-des-
Mathurins, 57, le o aoûl, à 2 heures 
(N° 17113 du gr.); 

Du sieur MERCIER, boulanger,' 
boulevard Beaumarchais, n. 23, le 6 

V fe\à 

1 le 
J tel) 

 : 1 l
cs 

août, à 2 heures (N° 17201 du gr.). i jugements, chaque ertamy ^ 
Pour être procédé, sous la prési-'. d ms l'exercice ae sesdroihi.' 

dence de H. It jue,e commissaire, aux ; failli, 
vérificatiun et ugirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allinnalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTIN (Philippe), com-
merçant en vins, boulevard Mazas, 

:
36, le 6 août, à 2 heures (N- 17091 
du gr.); 

Du sieur DUMOUTIER (Paul) md 
de confections, rue de la Gaîte, 49, 
ci-devant Montrouge, le 6 août, à 
heures (N- 17022 du gr.); 

Du sieur HERVÉ (Jacques-Eugè-
ne), boulanger, rue St-Germain, 29 
(20' arrondissement), le 6 août, à 10 
heures (N° 17025 du gr.); 

Du sielir DEMARLE (Nicolas-Dési-
ré), md de grains, rue Jean-Jacques 
Rousseau, n. 6, le 6 août, à 2 heures 
(N« 13025 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn 
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il f a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cat. 
êlre immédiatement consultes tant sur 
les faits rie ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créao 
ciers vériliés et aflirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
SRI rapport des syndics et du projet 
de concordât. 

RÉPARTITION. 

MM les créanciers vériliés et altir 
més du sieur REXON, maître d'hô 
tel, rue Moulfetard, 107, peuvent se 
présenter chez M. Moncharville, syn-
dic, rue de Provence, 52, pour ton 
cher un dividende de. 2 ' pour 100 
première répartition (X» 10227 du 
gr.l. 

MM. les créanciers vériliés et affir-
mes de la sociélé ABNAL et BR1S-
SAUD, selliers, rue Richer, 32, peu-
vent se présenter chez M. ilenrion-
net, syndic, rue Cadel, 13, pour tou-
cher un dividende de 13 IV. 83 c. pour 
100, deuxième et dernière réparti-
tion (X- 13159 du gr.). 

«M. les créanciers vérifiés et aflir-
més du sieur GOUGEARD, ane. épi-
cier, rue de ta Ferme-des-Malhurins, 
9, peuvent se présenter chez M. Hen-
nonOet, syndic, rue Cadet, 13, pour 
toucher un dividende de 13 fr. 53 c. 
pour 100, deuxième répartition (NI 
13117 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et aflir-
més du sieur OLIVIER, négoc, rue 
Fontaine-aii-Boi, 43, peuvent se pré-
senter chez M. Decagny, syndic, rue 
de Greffulhe, 9, pour toucher un di-
vidende de 6 fr. 35 c. pour 100, uni-
que répartition (X" 13134 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. On mois après la dde de ces 

est 
Du 30 juillet, p

e 

Du sieur DOMERGUE die 
dinand), ancien nid (le vins,W u 

Théâtre, 1, ci-devant Belle* « 
tuellement rue des Couroaitf mn 
leville. 43 (N» 17175 (lu gr.). 

ASSEMBLÉES DU 1™ AOUT I* 
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